
2.1. Les actifs produits 

2.1.1. Les actifs fixes 

Le calcul du capital fixe se fait dans les comptes de patrimoine franÁais en utilisant la mÈthode díinventaire 
permanent, qui consiste ‡ obtenir une mesure du capital en simulant le processus d'accumulation dont le capital 
est le rÈsultat, ceci en se basant sur les investissements passÈs qui en sont ‡ líorigine. 

Pour pouvoir calculer des sÈries de capital fixe en base 95 en utilisant cette mÈthode, il est nÈcessaire de 
disposer, pour chaque actif fixe, de sÈries longues de formation brute de capital fixe (FBCF), en particulier pour 
les produits dont la durÈe de vie est longue (comme les b‚timents ou les infrastructures). Ainsi, les donnÈes 
portant sur le capital fixe ne sont pas obtenues en base 95 par rÈtropolation des sÈries de la base 80, mais par 
recalcul ‡ partir des sÈries de FBCF rÈtropolÈes de la base 95. 

De plus, dans les comptes franÁais, on a jugÈ que líapproche pertinente pour le calcul du capital fixe Ètait celle 
des branches, puisquí‡ líintÈrieur díune branche on Ètudie un processus de production en principe homogËne, 
donc utilisant les mÍmes types díÈquipements quelle que soit líentreprise considÈrÈe. Le capital fixe est ainsi 
calculÈ branche par branche pour chaque actif fixe, et ceci pour chaque secteur institutionnel. 

Pour pouvoir mettre cela en pratique, il est donc nÈcessaire de disposer pour chaque secteur institutionnel de 
sÈries longues díinvestissement croisÈ en produits*branches. 

 

Cette rÈtropolation de la FBCF nÈcessaire au calcul du capital fixe sera dÈcrite dans un premier temps. Elle a 
fourni pour chaque secteur institutionnel des sÈries de FBCF produits*branches en valeur et aux prix de líannÈe 
prÈcÈdente chaÓnÈs base 95, sur la pÈriode 1959-19992 au minimum (certaines remontent avant 1959 pour les 
besoins du calcul du capital fixe). 

Dans un deuxiËme temps est dÈcrit le calcul du capital fixe lui-mÍme, basÈe sur ces sÈries longues 
díinvestissements. Ce calcul a permis díobtenir des sÈries de capital fixe par branche pour chaque secteur 
institutionnel et pour chaque produit de la nomenclature des actifs fixes des comptes de patrimoine sur la pÈriode 
1970-1999. Ces sÈries sont ensuite prolongÈes pour chaque nouvelle annÈe disponible en base 95. 

 

Remarque importante : 

Le travail de rÈtropolation de la FBCF et de calcul du capital fixe qui va Ítre dÈcrit a ÈtÈ fait ‡ un niveau de dÈtail 
imposÈ pour des raisons analytiques, mais les donnÈes des niveaux les plus fins sont certainement fragiles. 

De plus, si ce travail a ÈtÈ fait au mieux compte tenu des moyens et des contraintes fixÈes (certaines donnÈes 
utilisÈes Ètaient dÈj‡ publiÈes et ne pouvaient pas Ítre modifiÈes), il níest pas parfait : plusieurs hypothËses assez 
fortes (explicitÈes dans la suite du texte) ont notamment d˚ Ítre faites. 

Ces donnÈes contiennent ainsi un certain degrÈ díincertitude et doivent donc Ítre utilisÈes avec prudence et en 
connaissance de cause. 

 

 

2 Ce travail de rÈtropolation a ÈtÈ rÈalisÈ alors que la derniËre annÈe disponible en base 95 Ètait 1999. Les sÈries sont par la 
suite prolongÈes normalement par les donnÈes publiÈes pour les annÈes suivantes. 



 

2.1.1.1. Rétropolation des séries de FBCF 

La rÈtropolation des sÈries de FBCF entreprise pour le calcul du capital fixe est basÈe sur les sÈries de FBCF de 
la base 80, sur les nouvelles sÈries de la base 95 disponibles pour les annÈes rÈcentes et sur les sÈries dÈj‡ 
rÈtropolÈes en base 95 par la Cellule RÈtropolation du DÈpartement des Comptes Nationaux de líINSEE (cf. 
EncadrÈ 1). Elle a abouti, pour chaque secteur institutionnel, ‡ des sÈries de FBCF croisÈe en produits*branches, 
en nomenclature en 41 postes tant pour les produits que pour les branches (mÍme si tous les produits de la 
nomenclature en 41 postes ne font pas líobjet de FBCF et si on síintÈresse aussi ‡ des produits de la 
nomenclature plus fine). 

Le choix de ce niveau de nomenclature de produits et de branches a deux justifications principales (en dehors du 
fait quíun niveau plus dÈtaillÈ aurait constituÈ une charge de travail plus importante, doublÈe díune rarÈfaction et 
díun raccourcissement des sÈries en base 80 quand le niveau de dÈtail augmente). Tout díabord, concernant les 
branches, les durÈes de vie des diffÈrents actifs fixes ont ÈtÈ estimÈes3 pour les comptes de patrimoine de la base 
95, pour chaque branche en nomenclature ‡ 41 postes (cf. Annexe 5) ; il faut donc se situer ‡ ce mÍme niveau 
dans la rÈpartition de la FBCF de chaque produit par branche pour pouvoir calculer du capital fixe. Ensuite, 
concernant les produits, les comptes de patrimoine auraient pu se contenter díune rÈtropolation de la FBCF en 
produits plus agrÈgÈs correspondant ‡ la nomenclature des actifs fixes (matÈriel de transport, matÈriel hors 
transport, etc. : cf. Annexe 1), mais il a ÈtÈ jugÈ prÈfÈrable de procÈder ‡ une rÈtropolation de la FBCF en 
nomenclature en 41 postes de maniËre ‡ prolonger ce qui avait dÈj‡ ÈtÈ fait sur la pÈriode postÈrieure ‡ 1978 par 
la Cellule RÈtropolation et qui sera susceptible de servir ‡ díautres fins que celle des seuls comptes de 
patrimoine. 

Par ailleurs, certains actifs fixes des comptes de patrimoine correspondent ‡ des produits díune nomenclature 
plus fine que la nomenclature en 41 postes (logiciels, matÈriel informatique) : la FBCF en ces produits a 
Ègalement ÈtÈ rÈtropolÈe par branche. 

Cette rÈtropolation de la FBCF en produits*branches a ÈtÈ menÈe pour les secteurs institutionnels suivants : les 
sociÈtÈs non financiËres et entreprises individuelles (SNFEI), les sociÈtÈs financiËres (SF), les administrations 
publiques (APU) subdivisÈes en quatre sous-secteurs -…tat, organismes divers d'administration centrale (ODAC), 
administrations publiques locales (APUL), administrations de sÈcuritÈ sociale (ASSO)-, les institutions sans but 
lucratif au service des mÈnages (ISBLSM), et les mÈnages purs, avec une rÈtropolation particuliËre pour isoler 
les SNF et les EI au sein des SNFEI, rÈtropolation qui se base sur les rÈsultats obtenus pour les SNFEI. 

 

La rÈtropolation síest dÈroulÈe pour chaque secteur institutionnel en deux Ètapes correspondant aux deux 
optiques produit et branche : 

- une rÈtropolation de la FBCF par produit, 

- une rÈtropolation de la FBCF par branche, 

ces deux optiques Ètant rÈconciliÈes par la construction díune matrice produits*branches pour chaque annÈe de la 
pÈriode de rÈtropolation. 

 

 

 

3 Estimations faites par JÈrÙme AssÈmat (INSEE) en 1996. 



2.1.1.1.1. La rÈtropolation de la FBCF par produit 

2.1.1.1.1.1. Cas général : produits de la nomenclature à 41 postes pour tous les secteurs hors sous-
secteurs des APU 

Les sÈries de FBCF par produit des secteurs institutionnels disponibles en base 80 portent sur la pÈriode 1959-
1997. Elles ont ÈtÈ utilisÈes pour prolonger les sÈries 1978-1997 issues du travail de la Cellule RÈtropolation, en 
mettant en relation les postes rapprochables des nomenclatures de produits des deux bases (en 41 et 36 postes 
respectivement). Le rÈtropoleur (cf. EncadrÈ 1) a ÈtÈ utilisÈ dans cette phase du travail, la pÈriode de 
recouvrement Ètant suffisante entre les sÈries ‡ prolonger et les sÈries existant en base 80. 

Cette rÈtropolation a permis díobtenir sur la pÈriode 1959-1997 des sÈries de FBCF des SNFEI, des SF, des 
APU, des ISBLSM et des MÈnages purs en produits de la nomenclature en 41 postes (produits FA0, FC4, FD0, 
FE1, FE2, FE3, FF5, FF6, FH1, FH2, FM1, FN2, FP2 au maximum), en valeur et en indice de prix N/N-1. En 
chaÓnant les indices de prix N/N-1 de chaque produit, on a obtenu des indices de prix chaÓnÈs base 95, qui ont 
permis de calculer des sÈries 1959-1997 de FBCF aux prix de líannÈe prÈcÈdente chaÓnÈs base 954. 

Le produit ´ logements ª constitue une exception puisque les donnÈes disponibles en base 80 remontent jusquíen 
1949, ce qui a permis díobtenir des sÈries 1949-1997 en base 95, en valeur et aux prix de líannÈe 1995. 

 

4 Les prix de líannÈe prÈcÈdente chaÓnÈs base 95 seront qualifiÈs par la suite par commoditÈ de prix de líannÈe 1995. 



EncadrÈ 1 : DonnÈes disponibles pour la rÈtropolation des sÈries de FBCF en base 95  
en vue du calcul du capital fixe 

 
Dans le cadre du changement de base liÈ ‡ la mise en place des recommandations du SEC-95 dans les Comptes 
Nationaux franÁais, une rÈtropolation de líensemble des sÈries comptables a ÈtÈ entreprise au sein de la Cellule 
RÈtropolation du DÈpartement des Comptes Nationaux de líINSEE. Le but de la rÈtropolation est díutiliser les 
donnÈes disponibles en base 80 pour obtenir des donnÈes rÈpondant aux concepts de la base 95, sur la pÈriode 
antÈrieure ‡ la mise en place de cette derniËre. 
Pour procÈder ‡ cette rÈtropolation, on a utilisÈ pour la majoritÈ des sÈries un logiciel appelÈ le rÈtropoleur, qui 
utilise une mÈthode de rÈtropolation basÈe sur le filtre de Kalman. Cette mÈthode propose huit modËles 
ÈconomÈtriques, qui comparent tous la sÈrie de la base 95 considÈrÈe et la sÈrie correspondante en base 80 
(plus longue) sur leur pÈriode de recouvrement (il faut que cette pÈriode de recouvrement soit díau moins cinq 
ans pour le rÈtropoleur puisse fonctionner). Pour chacun des huit modËles, le rÈtropoleur donne la meilleure 
estimation des valeurs de la sÈrie de la base 95 non observÈes sur le passÈ. Il fournit de plus des critËres de 
choix pour dÈpartager ces diffÈrents modËles : le choix final de la sÈrie rÈtropolÈe revient donc ‡ líutilisateur du 
logiciel, en fonction des rÈsultats fournis et díautres informations quíil peut dÈtenir par ailleurs. 

Le rÈtropoleur a ÈtÈ utilisÈ pour les sÈries du tableau entrÈes-sorties (TES), du tableau Èconomique díensemble 
(TEE) et du tableau des opÈrations financiËres (TOF, rÈtropolations faites par les membres de la Banque de 
France), ceci pour tous les secteurs institutionnels (‡ líexception du TEE des Administrations Publiques pour 
lequel on pense quíil níy a pas de rÈgularitÈ statistique mais des ‡-coups institutionnels qui nÈcessitent de les 
examiner au cas par cas, dío˘ une rÈtropolation manuelle ‡ partir des sources de base). 

Concernant les sÈries díinvestissement, les donnÈes disponibles en base 80 sont les suivantes : 

- sÈries de FBCF par produit sur la pÈriode 1959-1997 pour les produits de la nomenclature en 36 postes, et sur 
la pÈriode 1977-1997 pour les produits de la nomenclature en 98 postes, 

- sÈries de FBCF par produit agrÈgÈs (matÈriel de transport (MTR), matÈriels hors transport (MHT) et 
constructions hors logements(CHL)) remontant jusquíen 1846, 

- sÈries de FBCF par branche sur la pÈriode 1970-1997 (nomenclature des branches ‡ 36 postes), 

ceci pour chacun des secteurs institutionnels suivants : SociÈtÈs Quasi-SociÈtÈs et Entreprises Individuelles 
(SQSEI), SociÈtÈs FinanciËres (SF), Administrations Publiques (APU), Administrations PrivÈes (APRI) et 
MÈnages purs. Concernant les sous-secteurs des APU, les donnÈes disponibles ne remontent pas avant 1985. 

Le travail de la Cellule RÈtropolation a portÈ sur la FBCF par produit (nomenclature des Comptes Nationaux 
en 41 postes, cf. Annexe 4) de chaque secteur institutionnel (SNFEI, SF, APU, ISBLSM, MÈnages purs) et a 
abouti ‡ des sÈries de la base 95 remontant jusquíen 1978. Ceci níÈtait toutefois pas suffisant pour pouvoir 
calculer les sÈries de capital fixe en base 95 : une rÈtropolation de la FBCF plus dÈtaillÈe et sur pÈriode plus 
longue a donc ÈtÈ entreprise afin de pouvoir calculer les sÈries de capital fixe en base 95. 

En rÈsumÈ : DonnÈes sur la FBCF disponibles avant la rÈtropolation pour le calcul du capital fixe  

1846 1959  1970 1977 1978  1997 

    FBCF b70 par 
produit fin 

FBCF b80 par produit fin  

    FBCF b80 par branche (nomenclature ‡ 36 postes)  

  FBCF b80 par produit (nomenclature ‡ 36 postes)  

 FBCF b80 par produit agrÈgÈ (MTR, MHT et CHL)  

     SÈries de FBCF par produit b95 
rÈtropolÈes par la Cellule RÈtropolation 

(nomenclature ‡ 41 postes) 

 



2.1.1.1.1.2. Cas particulier des sous-secteurs des APU 

Les sÈries de FBCF par produit des sous-secteurs des APU ont ÈtÈ rÈtropolÈes aprËs la rÈtropolation des sÈries de 
FBCF par produit des APU dans leur ensemble. Ce sont donc les sÈries en valeur obtenues en base 95 pour les 
APU qui ont servi ‡ prolonger les sÈries alors disponibles en base 95 depuis 1992 pour les sous-secteurs, toujours 
‡ líaide du rÈtropoleur. En effet, les sÈries de FBCF par produit de ces sous-secteurs en base 80 ne remontent pas 
suffisamment loin dans le temps (jusquíen 1985 seulement). 

Les donnÈes obtenues par produit pour chacun des sous-secteurs ont ensuite ÈtÈ recalÈes de maniËre ‡ ce que 
pour chaque produit la somme des FBCF des quatre sous-secteurs soit Ègale ‡ celle des APU en ce produit. 

Pour obtenir ensuite des sÈries de FBCF aux prix de líannÈe 1995 pour les sous-secteurs des APU, on a choisi de 
dÈflater les sÈries en valeur obtenues, ‡ líaide des indices de prix chaÓnÈs des sÈries de FBCF par produit des 
APU, en considÈrant quíil níy a pas de raison que les diffÈrents sous-secteurs soient soumis ‡ des Èvolutions de 
prix diffÈrentes. 

2.1.1.1.1.3. Cas particuliers des produits plus fins  

2.1.1.1.1.3.1. Le matériel informatique 

Le matÈriel informatique constitue un poste de la nomenclature en 472 postes (HE31B), niveau de dÈtail auquel 
on ne dispose pour ce produit que de la FBCF de líensemble de líÈconomie, et pas de celle des diffÈrents 
secteurs institutionnels (la FBCF totale est ÈvaluÈe dans líÈquilibre ressources-emplois (ERE) du produit 
HE31B). 

Les sÈries de FBCF en HE31B en valeur des diffÈrents secteurs ont donc ÈtÈ obtenues en rÈtropolant la FBCF en 
produit GE31 de la nomenclature en 118 postes (´ machines de bureau et matÈriel informatique ª) pour chaque 
secteur institutionnel, puis en considÈrant, faute díinformation, que le matÈriel informatique reprÈsente la mÍme 
part du GE31 dans tous les secteurs institutionnels (part obtenue en rapportant la FBCF totale en HE31B ‡ la 
FBCF totale en GE31). Cette hypothËse revient ‡ supposer que le rythme díinformatisation est le mÍme dans 
tous les secteurs, par rapport aux achats de machines de bureau qui traduisent Ègalement une modernisation du 
travail de bureau (les machines de bureau comportent en effet les machines ‡ Ècrire, les machines ‡ imprimer 
offset de bureau, les caisses enregistreuses, les calculatrices de bureau, les terminaux spÈcialisÈs (Èditeurs de 
titres de transport, distributeurs informatiques de billets de banques...), les machines pour le traitement du 
courrier (tri, mise sous enveloppe, affranchissement...), les appareils divers de bureau comme les machines ‡ trier 
et ‡ compter les billets de banque et les piËces de monnaie, les machines ‡ dÈtruire les documents, les appareils ‡ 
perforer ou ‡ agrafer les papiers, etc.). 

La rÈtropolation de la FBCF en valeur en produit GE31 (disponible depuis 1990 en base 95) a ÈtÈ rÈalisÈe pour 
chaque secteur institutionnel en utilisant les sÈries de FBCF en produit S27 de la nomenclature de la base 80 
(´ machines de bureau et matÈriel de traitement de líinformation ª), qui remontent jusquíen 1977 en base 80 et 
jusquíen 1970 en base 70, et en utilisant avant 1970 dans un premier temps les sÈries de FBCF en produit T15A 
(´ matÈriels Èlectriques et Èlectroniques professionnels ª, poste qui inclut le poste S27 prÈcÈdemment citÈ). Dans 
un deuxiËme temps, aprËs comparaison avec le travail rÈalisÈ par Y. Kocoglu, G. Cette et J. Mairesse pour leur 
Ètude intitulÈe "La mesure de líinvestissement en nouvelles technologies - Quelques considÈrations 
mÈthodologiques" (Economie et Statistique, 2001), il a ÈtÈ jugÈ que le taux de croissance du produit GE31 
obtenu sur la pÈriode 1959-1970 avec la rÈtropolation basÈe sur le produit T15A de la nomenclature Ètait trop 
faible. En effet, il est probable que dans les premiËres annÈes díÈquipements en informatique des entreprises et 
des administrations, les investissements aient ÈtÈ faibles, donc facilement doublÈs díune annÈe ‡ líautre. On a 
donc adoptÈ sur cette pÈriode un taux de croissance plus fort que celui qui ressortait de la rÈtropolation basÈe sur 
le T15A ; la nouvelle sÈrie de taux sur la pÈriode 1959-1970 est basÈe sur le travail de Y. Kocoglu et appliquÈe 
uniformÈment ‡ tous les secteurs institutionnels. Il en rÈsulte des niveaux de FBCF en produit GE31 (et HE31B) 
infÈrieurs en 1959 ‡ ceux quíils Ètaient ‡ líissue de la rÈtropolation basÈe sur le T15A. 



 

Comme indice de prix de la FBCF en matÈriel informatique, on a utilisÈ pour tous les secteurs institutionnels 
líindice de prix des ordinateurs (´ computers ª) du Bureau of Economic Analysis (BEA) amÈricain, aprËs prise 
en compte díune correction retraÁant les fluctuations du dollar par rapport au franc (líindice de prix franÁais est 
Ègal ‡ líindice BEA multipliÈ par (1+ indice du prix du dollar en francs)/2 ; ce calcul est liÈ au fait que, sur les 
annÈes rÈcentes, on a constatÈ que la production franÁaise de matÈriel informatique et les importations franÁaises 
de matÈriel informatique sont du mÍme ordre de grandeur, si bien que les investissements en matÈriel 
informatique concernent pour moitiÈ du matÈriel franÁais et pour moitiÈ du matÈriel Ètranger, majoritairement 
amÈricain selon toute vraisemblance). NB : líINSEE construit un indice de prix hÈdonique des micro-
ordinateurs, mais celui-ci nía pas pu Ítre utilisÈ ici puisque le produit HE31B recouvre ‡ la fois les micro-
ordinateurs et líinformatique dite de ´ gros systËmes ª. 

2.1.1.1.1.3.2. Le matériel de communication 

Le matÈriel de communication constitue un produit de la nomenclature en 118 postes de la nomenclature de la 
base 95, le produit GE33 ´ appareils díÈmission et de transmission ª. 

La rÈtropolation de la FBCF en valeur en ce produit (disponible depuis 1990 en base 95) a ÈtÈ rÈalisÈe pour 
chaque secteur institutionnel en utilisant les sÈries de FBCF en produit R2911 et R2914 de la nomenclature de la 
base 80 (respectivement ´ matÈriel tÈlÈphonique ª et ´ matÈriel Èlectronique ª), qui remontent jusquíen 1977 en 
base 80, puis en utilisant avant 1977 les sÈries de FBCF en produit T15A (´ matÈriels Èlectriques et Èlectroniques 
professionnels ª, poste qui inclut les postes R2911 et R2914 prÈcÈdemment citÈs). 

Comme indice de prix de la FBCF en matÈriel de communication, on a utilisÈ pour tous les secteurs 
institutionnels líindice de prix construit par Y. Kocoglu pour les besoins de son Ètude prÈcÈdemment citÈe. Cet 
indice de prix a ÈtÈ b‚ti en prolongeant la sÈrie 1990-1999 de la base 95 par líÈvolution du prix du produit S291 
de la base 80 (´ matÈriel Èlectronique professionnel ª, contient les produits R2911 et R2914) sur la pÈriode 
1977-1989, et par líÈvolution du prix du produit T15A sur la pÈriode 1959-1976. Líindice ainsi obtenu a ÈtÈ 
comparÈ ‡ líindice de prix du matÈriel de communication du BEA (qui donne plus ou moins les mÍmes 
Èvolutions) et jugÈ convenable. 

2.1.1.1.1.3.3. Les logiciels 

Les logiciels (poste GN21 de la nomenclature en 118 postes de la base 95) ne faisaient pas líobjet de FBCF selon 
les concepts de la base 80. Il níexiste donc aucune sÈrie en base 80 pouvant servir ‡ rÈtropoler les sÈries de 
FBCF en logiciels des secteurs institutionnels, disponibles en base 95 pour la pÈriode 1990-1997, ‡ líexception 
des APU (dans leur ensemble) pour lesquelles une rÈtropolation du produit GN21 jusquíen 1978 a ÈtÈ rÈalisÈe 
par la Cellule RÈtropolation. 

La rÈtropolation jusquíen 1959 des sÈries de FBCF en logiciel en valeur de la base 95 a ÈtÈ rÈalisÈe pour les 
SNFEI et les APU en utilisant dans un premier temps comme indicateur les sÈries de FBCF en matÈriel 
informatique en valeur obtenues pour la base 95, en supposant que les investissements en logiciels et en matÈriel 
informatique ont suivi un dÈveloppement parallËle sur les annÈes 1959-1990 (mÍme si on peut lÈgitimement 
penser que líapparition de la micro-informatique dans les entreprises et les administrations au milieu des annÈes 
1980, puis son introduction massive chez les mÈnages au milieu des annÈes 1990 ont probablement eu un effet 
dÈterminant sur les liens entre investissements en logiciels et investissements en matÈriel informatique). Cette 
mÈthode nía pu Ítre appliquÈe pour le secteur des SF (seul autre secteur investissant en logiciels), pour lequel la 
sÈrie 1978-1990 de FBCF en produit FN2 (´ conseils et assistance ª, qui contient le poste GN21) calculÈe par la 
Cellule RÈtropolation est infÈrieure ‡ ce quíon obtenait pour la FBCF en GN21 rÈtropolÈe ‡ líaide de la FBCF en 
matÈriel informatique. On a donc d˚ se contenter pour ce secteur díune rÈtropolation de la FBCF en GN21 ‡ 
líaide de la FBCF en FN2. 

Dans un deuxiËme temps, les discussions avec Y. Kocoglu ont montrÈ que le ratio FBCF en logiciels / FBCF en 
matÈriel informatique ainsi obtenu semblait suspect en dÈbut de pÈriode (supÈrieur ‡ 1 en 1959, alors quíon 
síattendrait plutÙt ‡ trouver ‡ cette Èpoque un dÈmarrage des investissements en logiciels plus lent que celui des 
investissements en matÈriel informatique, puisquíil y avait s˚rement peu de logiciels disponibles sur le marchÈ). 
A titre de comparaison, Y. Kocoglu avait constatÈ que ce mÍme ratio Ètait proche de 0,5 pour les …tats-Unis en 



1959, sachant que les ratios des deux pays sont proches sur les annÈes 1990. Nous avons donc dÈcidÈ de modifier 
les sÈries de FBCF en GN21 avant 1970, de maniËre ‡ obtenir un chiffre de 0,5 pour ce ratio, tout en conservant 
les fluctuations du ratio obtenu par la rÈtropolation du GN21 faite dans un premier temps. Ceci a ÈtÈ fait secteur 
institutionnel par secteur institutionnel (les SNFEI, les sous-secteurs des APU), mais nía pas pu Ítre fait pour les 
SF (toujours pour des raisons de contraintes portant sur le FN2 sur la pÈriode 1978-1990). Pour les sous-secteurs 
des APU en particulier, ce changement de mÈthode nous a amenÈs ‡ modifier les sÈries de FBCF en GN21 des 
quatre sous-secteurs sur toute la pÈriode 1959-1991, ceci sans modifier la sÈrie de FBCF en GN21 des APU sur 
la pÈriode 1978-1991 o˘ elle est fixÈe par la rÈtropolation de la Cellule RÈtropolation (on a pour cela compensÈ 
díun sous-secteur sur líautre) ; sur la pÈriode 1959-1977, la FBCF en GN21 des APU a ÈtÈ en revanche modifiÈe 
(elle y est obtenue comme la somme des FBCF en GN21 des quatre sous-secteurs), dío˘ une modification de la 
sÈrie de FBCF en GN25 des APU sur cette pÈriode (reportÈe sur la FBCF en GN25 des APUL) afin de ne pas 
modifier la sÈrie de FBCF en FN2 des APU. 

Comme indice de prix de la FBCF en logiciels, on a utilisÈ pour tous les secteurs institutionnels líindice de prix 
des logiciels (´ software ª) du BEA, en y incluant une correction traduisant les fluctuations du dollar par rapport 
au franc, comme dans le cas du matÈriel informatique. 

2.1.1.1.1.3.4. La prospection pétrolière 

Pour le secteur des SNFEI, on distingue au sein de la FBCF en produit FN2 (et plus particuliËrement au sein du 
produit GN25) la FBCF en prospection miniËre et pÈtroliËre sur le territoire franÁais. En pratique, nous sommes 
en mesure actuellement de níÈvaluer que les dÈpenses de prospection en hydrocarbures, fournies en valeur 
chaque annÈe par le Service de Conservation des Gisements díHydrocarbures (Direction GÈnÈrale de lí…nergie 
et des MatiËres PremiËres, du SecrÈtariat dí…tat ‡ líIndustrie), ceci depuis 1965. On a choisi (faute 
díinformation) díutiliser líindice de prix chaÓnÈ de la FBCF en produit FN2 pour obtenir cette FBCF au prix de 
líannÈe 1995. 

2.1.1.1.2. La rÈtropolation de la FBCF par branche 

2.1.1.1.2.1. Cas général : les SNFEI, les SF et les APU 

Les sÈries de FBCF par branche des diffÈrents secteurs institutionnels en base 80 portent sur la pÈriode 1970-
1997 (en nomenclature ‡ 36 postes de la base 80). En base 95, la rÈpartition par branche de la FBCF des secteurs 
institutionnels est disponible dans les comptes díexploitation par branche (CEB) depuis 1992 pour líensemble 
des secteurs. 

Ici aussi la pÈriode de recouvrement est suffisamment importante pour fournir de bonnes bases ‡ la rÈtropolation. 
Toutefois, elle nía pas ÈtÈ faite en utilisant le rÈtropoleur, comme pour la FBCF par produit (ce qui aurait ÈtÈ 
plus difficile que dans le cas des produits car, si peu de produits font líobjet de FBCF, la majoritÈ des branches -
des SNFEI par exemple- investissent, et il aurait ÈtÈ difficile de rapprocher poste par poste la nomenclature des 
branches de la base 95 de celle de la base 80). 

La solution qui a ÈtÈ retenue pour cette rÈtropolation se base sur líutilisation díune matrice de passage entre les 
nomenclatures de branches des deux bases (matrice portant ‡ líorigine sur la production mais que líon utilise ici 
pour la FBCF). Pour chaque secteur institutionnel, la sÈrie 1970-1997 de la FBCF par branche en nomenclature 
de la base 80 est transformÈe en FBCF par branche en nomenclature de la base 95. Cette sÈrie de la base 80 en 
nomenclature de la base 95 est ensuite comparÈe, sur la pÈriode de recouvrement, ‡ la FBCF de la base 95 
rÈpartie par branche, les coefficients de la matrice díorigine Ètant alors ajustÈs pour que la transformation 
matricielle soit plus adaptÈe aux particularitÈs du secteur considÈrÈ. Suite ‡ cet ajustement, la FBCF de la base 
80 en nomenclature base 95 est recalÈe sur la FBCF totale du secteur en base 95, obtenue lors de la rÈtropolation 
par produit, en rÈpartissant líÈcart constatÈ au pro rata entre toutes les branches. On obtient ainsi la rÈpartition 
par branche de la FBCF en base 95. 



 

2.1.1.1.2.2. Exception : les ISBLSM et les Ménages purs 

Cette mÈthode de transformation matricielle nía pas ÈtÈ utilisÈe pour les ISBLSM et les MÈnages purs, car il y a 
trËs peu de branches pour ces deux secteurs, si bien quíon peut affecter presque directement la FBCF par produit 
aux branches. 

Pour les MÈnages purs, leurs seuls investissements concernent des logements, ce qui place toutes leurs activitÈs 
díinvestissement dans la branche ´ location immobiliËre ª (FM2). 

Pour les ISBLSM, leurs activitÈs se concentrent dans les branches ´ activitÈs rÈcrÈatives, culturelles et 
sportives ª (FP2), ´ action sociale ª (FQB) et ´ activitÈs associatives ª (FR2). On a procÈdÈ ‡ un passage direct 
de la FBCF par produit ‡ la FBCF par branche, en utilisant une rÈpartition de la FBCF par branche fixe, inspirÈe 
de matrices produits*branches existant pour les annÈes 1995 ‡ 19995 (cf. paragraphe 2.1.1.1.3.1). 

2.1.1.1.3. La mise en cohÈrence de ces deux rÈtropolations 

2.1.1.1.3.1. Les matrices produits*branches en nomenclature à 41 postes pour 1970-1999 

A líissue de ces deux rÈtropolations (par produit et par branche), on dispose des deux marges díune matrice de 
FBCF produits*branches dont il faut Èvaluer la structure interne. Ce travail sur les matrices a ÈtÈ rÈalisÈ par la 
responsable de la FBCF pour les annÈes 1995 ‡ 1999 et pour tous les secteurs institutionnels (en nomenclature ‡ 
118 postes, et donc par agrÈgation en nomenclature ‡ 41 postes). Ce travail a ÈtÈ prolongÈ par le responsable des 
comptes de patrimoine pour les annÈes 1992 ‡ 1994 pour les SF et les sous-secteurs des APU, pour lesquels on 
dispose díinformations issues des CEB depuis 1992 (ceci nía pas ÈtÈ fait pour les SNFEI pour lesquelles cela 
aurait ÈtÈ trop lourd). Pour líannÈe 1992 toutefois, la rÈpartition par branche de la FBCF des sous-secteurs des 
APU est trËs diffÈrente de celle des annÈes 1993-1999 ; or selon une des responsables du compte des APU, pour 
cette annÈe-l‡ le total de la FBCF est bon mais sa rÈpartition par branche est incertaine (premiËre annÈe de la 
base 95 ‡ laquelle peu de temps de travail a pu Ítre consacrÈ) : on a donc dÈcidÈ de traiter líannÈe 1992 des sous-
secteurs des APU comme líannÈe 1991 et les annÈes antÈrieures (voir ci-dessous). 

Pour les SF sur 1970-1991, les SNFEI sur 1970-1994 et les sous-secteurs des APU sur 1970-1992, les matrices 
de FBCF produits*branches ont ÈtÈ constituÈes, en remontant le temps, en utilisant un programme de calage sur 
marge. Ce calage síinspire pour líannÈe n de la matrice de líannÈe n+1, cíest-‡-dire quíil prend comme point de 
dÈpart la matrice de líannÈe n+1 quíil modifie pour la caler sur les marges de líannÈe n (sauf pour les SNFEI o˘ 
la matrice díinitialisation pour líannÈe 1994 a ÈtÈ 1998, annÈe de la pÈriode 1995-1999 sur laquelle la confection 
de la matrice par le responsable de la FBCF est la plus aboutie). 

A líissue de ces calages sur marges, on dispose de matrices produits*branches au niveau 41 de la nomenclature, 
pour tous les secteurs institutionnels et pour les annÈes 1970 ‡ 1999. 

 

5 Les matrices produits*branches des diffÈrents secteurs institutionnels ont ÈtÈ construites pour les annÈes 1995 ‡ 1999 par 
AgnËs Greliche, responsable de la FBCF au DÈpartement des Comptes Nationaux. La matrice de l'annÈe 2000 sera rÈalisÈe 
par son successeur Olivier FroutÈ lors de la campagne de comptes 2001-2002, les donnÈes disponibles jusque l‡ (compte 
2000 provisoire) n'ayant pas permis de la construire. Ainsi pour un compte provisoire, des pseudo matrices seront construites 
pour les seuls besoins des comptes de patrimoine afin de pouvoir calculer les sÈries de capital fixe et de consommation de 
capital fixe pour le compte provisoire. Ces pseudo matrices utiliseront la structure des matrices de l'annÈe prÈcÈdente, 
appliquÈe ‡ la FBCF par produit disponible pour un compte provisoire dans la  nomenclature en 41 postes. 



2.1.1.1.3.2. La répartition par branche de la FBCF en produits plus fins pour 1970-1999 

On dispose de plus des matrices produits*branches au niveau 118 de la nomenclature pour les annÈes 1995-1999 
pour les SNFEI et pour les annÈes 1992-1999 pour les SF et les APU (matrices 1992-1994 construites par la 
responsable des comptes de patrimoine, toujours avec une rÈserve sur líannÈe 1992 pour les sous-secteurs des 
APU). Ceci fournit pour les annÈes et les secteurs citÈs la rÈpartition par branche (en nomenclature ‡ 41 postes) 
de la FBCF en produits GE31 (machines de bureau et matÈriel informatique), GE33 (appareils d'Èmission et de 
transmission), GN21 (logiciels), GN22 (services professionnels) et GN25 (architecture, ingÈnierie et contrÙle)6. 

Pour les annÈes antÈrieures, la rÈpartition par branche de ces produits fins est obtenue de proche en proche en 
remontant le temps, ‡ líaide de calages sur marge un peu particuliers. 

Dans le cas de la rÈpartition par branche de la FBCF en produits GE31, GE33 et GN21, pour chaque branche, on 
applique ‡ la FBCF de líannÈe n en produit FE3 ou FN2 (niveaux díagrÈgation supÈrieurs respectifs) la part que 
reprÈsente le GE31, le GE33 ou le GN21 dans le FE3 ou le FN2 pour líannÈe n+1 dans cette branche-l‡, puis on 
recale la rÈpartition par branche ainsi obtenue pour líannÈe n sur la FBCF totale en produit GE31, GE33 ou 
GN21 de líannÈe n, connue gr‚ce ‡ la rÈtropolation de la FBCF par produit. La rÈpartition par branche du produit 
HE31B (matÈriel informatique) se dÈduit alors de celle du produit GE31, en utilisant la seule information connue 
chaque annÈe pour le produit HE31B cíest-‡-dire la part de la FBCF totale (tous secteurs institutionnels 
confondus) en HE31B dans la FBCF totale en GE31. 

AprËs avoir rÈparti le produit GN21 par branche, on dispose de la rÈpartition par branche de la diffÈrence FN2-
GN21, qui est Ègale selon les secteurs au GN22 seul, au GN25 seul ou ‡ la somme GN22+GN25. Dans les deux 
premiers cas, la rÈpartition par branche du GN22 ou du GN25 est obtenue immÈdiatement. Dans le cas des 
secteurs ayant de la FBCF en GN22 et en GN25, on rÈpartit la FBCF en FN2-GN21 de líannÈe n entre ces deux 
produits en síinspirant de la rÈpartition de líannÈe n+1 et en recalant sur la valeur de la diffÈrence FN2-GN21 
branche par branche. Dans tous les cas, on obtient ainsi les FBCF totales (toutes branches confondues) en 
produits GN22 et GN25, inconnues avant 1990 pour tous les secteurs. 

Les rÈpartitions par branche des produits HE31B et GN21 ayant ÈtÈ faites indÈpendamment líune de líautre et 
sous des contraintes diffÈrentes, on a constatÈ par la suite que, pour certains secteurs institutionnels, des branches 
investissent en matÈriel informatique et pas en logiciels, ou le contraire, ou encore dans ces deux produits mais 
avec des intensitÈs diffÈrentes (en termes de part de la branche dans líinvestissement du secteur institutionnel). 
Selon Y. Kocoglu notamment, il aurait semblÈ logique de faire converger les rÈpartitions par branche de ces 
deux produits. Toutefois, cela aurait nÈcessitÈ de remettre en cause un certain nombre díÈlÈments dÈj‡ fixÈs en 
base 95 (les matrices de FBCF produits*branches des SNFEI et des sous-secteurs des APU sur 1995-1998 
notamment). De plus, on ne dispose pas de suffisamment díinformations pour savoir ‡ quel point ces deux 
rÈpartitions devraient Ítre identiques. Il a donc ÈtÈ jugÈ prÈfÈrable de rester cohÈrent avec les ÈlÈments dÈj‡ fixÈs 
de la base 95, en faisant líimpasse provisoirement sur ce problËme. Il faudra nÈanmoins en tenir compte et le 
corriger en base 2000. 

 

 

 

6 Ces deux derniers produits (GN22 et GN25) sont, comme le produit FM1 (´ promotion et gestion immobiliËres ª), des 
services liÈs ‡ díautres produits comme les b‚timents, les infrastructures, les nouvelles machines de pointe, faisant líobjet de 
FBCF lorsquíon investit en ces autres produits (frais de notaires, díarchitectes, díingÈnierie). Dans le cadre central de la 
comptabilitÈ nationale, la FBCF en ces services est isolÈe de la FBCF en actifs fixes auxquels ils sont liÈs ; mais dans le cadre 
des comptes de patrimoine, il faut rÈpartir cette FBCF en services sur les actifs fixes concernÈs pour calculer le capital fixe en 
ces actifs : en effet, ces FBCF en services sont capitalisÈes dans líactif physique auxquels ces services sont liÈs, et pas 
sÈparÈment, car il ne peut pas y avoir accumulation de services. La rÈpartition de la FBCF en GN22, GN25 et FM1 sur les 
produits physiques auxquels ces services sont liÈs se fait ‡ líaide de clÈs (cf. Annexe 6). 



 

2.1.1.1.3.3. La répartition par branche de la FBCF en prospection pétrolière et en logements 

On considËre que la FBCF en prospection pÈtroliËre est le fait de la seule branche FG1 (´ production de 
combustibles et de carburants ª), ce qui rend la rÈpartition par branche de la FBCF en ce produit immÈdiate. 

De mÍme, líinvestissement en logements est considÈrÈ pour tous les secteurs comme une activitÈ de la branche 
´ location immobiliËre ª (FM2), ce qui donne une rÈpartition par branche immÈdiate de la FBCF en logements. 

Toutefois, un problËme se pose lorsque la FBCF totale de la branche FM2 est infÈrieure ‡ la FBCF totale en 
logements, ce qui est le cas pour les SF et les sous-secteurs des APU investissant en logements (…tat et APUL), 
et qui rÈsulte díune mauvaise coordination entre les responsables du compte du logement et les responsables des 
comptes de ces secteurs. Ce problËme níest pas rÈglÈ pour líinstant, mais la solution envisagÈe est de modifier 
les matrices produits*branches de ces secteurs (donc díabandonner la cohÈrence avec les comptes de secteurs du 
cadre central en ce qui concerne la rÈpartition de la FBCF tous produits confondus par branche), afin que la 
FBCF totale de la branche FM2 soit Ègale (par exemple) ‡ la FBCF en logements plus la moitiÈ de la FBCF en 
constructions hors logements (FH1-Logements), ceci en faisant líhypothËse que la moitiÈ des investissements en 
b‚timents non rÈsidentiels du secteur est faite dans le but de louer ces locaux ‡ díautres utilisateurs. 

2.1.1.1.3.4. Les années 1959-1970 
Faute de source díinformation avant 1970, on applique aux sÈries de FBCF par produit rÈtropolÈes jusquíen 1959 
la rÈpartition par branche de la FBCF des diffÈrents produits de líannÈe 1970 sur toute la pÈriode 1959-1970. On 
suppose donc implicitement que les diffÈrentes branches níont pas modifiÈ la structure par produit de leurs 
investissements sur ces douze annÈes. 
On dispose alors de matrices de FBCF produits*branches (produits en nomenclature ‡ 41 postes et produits 
HE31B, GE33, GN21, GN22 et GN25 ; branches en nomenclature ‡ 41 postes) sur toute la pÈriode 1959-1999, 
en valeur. On utilise alors les indices de prix des produits obtenus lors de la rÈtropolation par produit pour 
obtenir ces mÍmes donnÈes au prix de l'annÈe prÈcÈdente et au prix de l'annÈe prÈcÈdente chaÓnÈs base 95 (en 
appliquant les prix de chacun des produits uniformÈment ‡ toutes les branches puisqu'on se situe au niveau le 
plus fin retenu pour les produits). 

2.1.1.1.3.5. Agrégation en produits des comptes de patrimoine 

On procËde alors ‡ líagrÈgation de la FBCF en produits en nomenclature ‡ 41 postes et produits plus fins 
(HE31B, GE33, GN21, GN22, GN25, prospection pÈtroliËre), en produits de la nomenclature des actifs fixes des 
comptes de patrimoine (cf. Annexe 1), toujours par branche en nomenclature ‡ 41 postes. LíagrÈgation suit le 
schÈma ci-dessous : 

Logements : FBCF en logements + part de la FBCF en FM1, GN22 et GN25 hors prospection (cf. Annexe 6) 

Bâtiments non résidentiels : FBCF en FH1 + part de la FBCF en FM1, GN22 et GN25 hors prospection 

Autres ouvrages de génie civil : FBCF en FH2 + part de la FBCF en FM1, GN22 et GN25 hors prospection 

Matériels de transport : FBCF en FD0 + FBCF en FE1 

Matériel informatique : FBCF en HE31B 

Matériel de communication : FBCF en GE33 

Autres machines et équipements : FBCF en FC4 + FBCF en FE2 + FBCF en FE3 + part de la FBCF en GN25 
hors prospection - FBCF en HE31B + FBCF en FF5 + FBCF en FF6 

Actifs cultivés : FBCF en FA0 

Prospection minière et pétrolière : FBCF en prospection pÈtroliËre 

Logiciels : FBCF en GN21 

Oeuvres récréatives, littéraires ou artistiques originales : FBCF en FP2 

Compte tenu de la non-additivitÈ des grandeurs en prix de líannÈe prÈcÈdente chaÓnÈs base 95, cette agrÈgation 
se fait en valeur et en prix de l'annÈe prÈcÈdente (les donnÈes en valeur et au prix de l'annÈe prÈcÈdente sont 



additives), ce qui permet de calculer pour chaque branche le prix du produit agrÈgÈ (dont la composition varie 
d'une branche ‡ l'autre). On obtient ainsi les prix de l'annÈe prÈcÈdente chaÓnÈs base 95 de chaque produit agrÈgÈ 
pour chaque branche, et donc les sÈries de FBCF en prix de l'annÈe prÈcÈdente chaÓnÈs base 95 de chaque produit 
agrÈgÈ pour chaque branche. 

2.1.1.1.3.6. Les années antérieures à 1959 

Pour les produits aux durÈes de vie les plus longues, il est nÈcessaire de prolonger les sÈries obtenues avant 1959. 
On utilise pour cela des sÈries de la base 80 concernant la FBCF aux prix de líannÈe 1980 des secteurs 
institutionnels en matÈriels de transport, matÈriels hors transport et constructions hors logements, ces sÈries ayant 
la particularitÈ de remonter jusquíen 1846. 

Dans un premier temps, pour chaque secteur, líÈvolution de la FBCF aux prix de líannÈe 1980 en ces trois 
produits de la base 80 est appliquÈe avant 1959 ‡ la FBCF aux prix de líannÈe 1995 en produits Èquivalents de la 
base 95, de maniËre uniforme pour les 41 branches de la nomenclature. Notons que líÈvolution du produit 
constructions hors logements de la base 80 est utilisÈe pour prolonger les sÈries de FBCF base 95 en b‚timents 
non rÈsidentiels et en autres ouvrages de gÈnie civil. 

Dans un deuxiËme temps, les sÈries ainsi obtenues sont corrigÈes pour tenir compte des dommages de guerre 
intervenus entre 1939 et 1945. Le patrimoine franÁais d'alors (rÈsultat des investissements antÈrieurs ‡ 1944) a en 
effet ÈtÈ endommagÈ par les combats qui ont eu lieu sur le territoire franÁais : on a choisi de tenir compte de ces 
destructions d'une partie du capital fixe en diminuant respectivement de 40 %, 20 % et 10 % tous les 
investissements antÈrieurs ‡ 1944 en matÈriels de transport, autres ouvrages de gÈnie civil et b‚timents non 
rÈsidentiels et autres machines et Èquipements. Les pourcentages retenus pour ces dommages de guerre ont ÈtÈ 
inspirÈs par les ÈlÈments donnÈs par Jacques Mairesse dans son ouvrage de 1972 ("L'Èvaluation du capital fixe 
productif - MÈthodes et rÈsultats", Les collections de l'INSEE, sÈrie C, n18-19). 

2.1.1.1.4. Le partage des SNFEI en SNF et EI 

Le partage des SNFEI en SNF et EI est nÈcessaire dans le cadre des comptes de patrimoine, ne serait-ce que pour 
reconstituer le secteur institutionnel des MÈnages y compris EI (S14). Il nía pas pu Ítre fait plus tÙt dans le 
processus de rÈtropolation de la FBCF, car les sÈries de FBCF disponibles tant en base 80 quíen base 95 portent 
majoritairement sur les SNFEI et peu sur les SNF ou les EI seules. 

Ce partage se fait en isolant les EI, ce qui permet en fin de parcours díobtenir les sÈries de FBCF des SNF par 
diffÈrence (il est en effet plus simple díisoler les EI que les SNF). 

Par convention, on considËre que les EI níont pas de FBCF en logements ni en prospection pÈtroliËre. De mÍme, 
on suppose que la FBCF des EI en produit FP2 ´ activitÈs rÈcrÈatives, culturelles et sportives ª est nulle. 

2.1.1.1.4.1. Les trois hypothèses liées au partage SNFEI 

Trois hypothËses ont d˚ Ítre faites ‡ diffÈrents stades pour rÈaliser le partage de la FBCF entre SNF et EI. 

La première de ces trois hypothèses considËre que les indices de prix de la FBCF en diffÈrents produits des SNF 
et des EI sont identiques ‡ ceux des SNFEI. Une fois cette hypothËse faite, le travail nÈcessaire pour partager la 
FBCF des SNFEI entre SNF et EI se rÈsume ‡ líobtention de sÈries de FBCF produits*branches des EI en valeur. 

Pour y parvenir, on dispose de deux ÈlÈments en base 95 et deux ÈlÈments correspondant en base 80, qui vont 
servir respectivement (deux ‡ deux) dans deux Ètapes successives de ce travail. 

Díune part, la FBCF totale des EI est disponible en base 95 (dans le TEE) depuis 1978, et en base 80 depuis 
1959 : ces deux ÈlÈments permettent de rÈtropoler la FBCF totale des EI de la base 95 jusquíen 1959 (gr‚ce au 
rÈtropoleur). 



 

Díautre part, la FBCF des EI par secteur díactivitÈ est disponible en base 95 (en nomenclature en 41 postes) 
depuis 1992 (tout comme la rÈpartition par secteurs díactivitÈ de la FBCF en produits GN21 et GN22), et en base 
80 (en nomenclature en 36 postes) depuis 1970. Intervient alors la deuxième hypothèse liÈe au partage SNFEI : 
elle suppose que les EI níont en gÈnÈral quíune seule activitÈ et donc que, pour les EI, les branches et les 
secteurs díactivitÈ sont confondus. On assimile donc la FBCF par secteurs díactivitÈ des EI ‡ leur FBCF par 
branche et on peut alors rÈtropoler la FBCF par branche en base 95 jusquíen 1970, comme on lía fait pour les 
SNFEI, les SF et les APU, en utilisant une matrice de passage ´ ajustÈe ª entre les nomenclatures des deux bases 
(cf. paragraphe 2.1.1.1.2.1). 

En revanche, la suite de la procÈdure utilisÈe pour les SNFEI, les SF ou les APU (calage sur marge) ne peut pas 
Ítre utilisÈe pour les EI. En effet, on ne dispose pas en base 95 díune Èvaluation de la FBCF par produit des EI 
seules (en base 80 non plus). Il faut donc faire une troisième hypothèse pour arriver ‡ construire les matrices de 
FBCF produits*branches des EI : on suppose que la rÈpartition par produit de la FBCF de chaque branche des EI 
est trËs proche de celle de la mÍme branche des SNFEI (‡ líexception de la FBCF en produits GN21 et GN22 
dont la rÈpartition par branche pour les EI est connue sur 1992-1999, ce qui fournit la rÈpartition par branche du 
produit FN2 dont GN21 et GN22 sont les deux seuls sous-produits ici). Ceci nous permet donc de construire la 
matrice produits*branches de líannÈe n ‡ partir de la connaissance díune seule marge de cette matrice (la FBCF 
totale de chaque branche) et gr‚ce ‡ la matrice des SNFEI de líannÈe n. La construction de la matrice de líannÈe 
n fournit de plus la deuxiËme marge : la FBCF par produit des EI de líannÈe n. 

Cette technique a ÈtÈ utilisÈe pour les annÈes 1995-1998 par la responsable de la FBCF, et prolongÈ pour les 
annÈes 1992, 1993, 1994 et 1999 par la responsable des comptes de patrimoine. 

2.1.1.1.4.2. Les années 1970-1991 

Pour les annÈes antÈrieures ‡ 1992, pour lesquelles on dispose de moins díinformations (en particulier on ne 
connaÓt pas la rÈpartition par branche des produits GN21 et GN22), une autre technique a ÈtÈ appliquÈe pour 
construire les matrices produits*branches. 

Pour líannÈe n, la matrice en nomenclature ‡ 41 postes est obtenue en deux temps : une premiËre estimation de la 
matrice est obtenue en appliquant case par case ‡ la matrice de líannÈe n des SNFEI la part que reprÈsentent les 
EI dans les SNFEI pour cette case pour líannÈe n+1 ; cette premiËre estimation est ensuite recalÈe sur la marge 
de FBCF par branche connue jusquíen 1970 gr‚ce ‡ la rÈtropolation citÈe plus haut. 

Pour obtenir la rÈpartition par branche du produit HE31B, on a considÈrÈ que la FBCF en produit HE31B 
reprÈsentait la mÍme part de la FBCF en FE3 pour les SNFEI et pour les EI seules. La FBCF en produit HE31B 
des EI de líannÈe n est obtenue en appliquant ‡ la FBCF des EI de líannÈe n en produit FE3 le ratio (FBCF en 
HE31B / FBCF en FE3) des SNFEI pour líannÈe n. MÍme chose pour obtenir la FBCF en produit GE33 des EI. 

Pour obtenir la rÈpartition par branche des produits GN21 et GN22, on rÈpartit la FBCF en FN2 de líannÈe n 
entre ces deux produits en síinspirant de la rÈpartition de líannÈe n+1, et en recalant la rÈpartition obtenue sur la 
valeur de la FBCF en FN2 de líannÈe n, branche par branche. 

2.1.1.1.4.3. Les années antérieures à 1970 

Comme dans le cas des SNFEI, on applique la rÈpartition par branche de la FBCF des diffÈrents produits de 
líannÈe 1970 ‡ toute la pÈriode 1959-1970, faute de mieux. Plus prÈcisÈment, on applique ‡ la rÈpartition 
produits*branches obtenue pour les SNFEI pour les annÈes 1959-1970 la part que reprÈsentent les EI au sein des 
SNFEI pour chaque croisement produit*branche en 1970. 

On dispose alors de matrices de FBCF produits*branches des EI (produits en nomenclature ‡ 41 postes et 
produits HE31B, GE33, GN21 et GN22 ; branches en nomenclature ‡ 41 postes) sur toute la pÈriode 1959-1999, 
en valeur. On utilise alors pour toutes les branches les indices de prix N/N-1 de la FBCF en produits des SNFEI 
pour obtenir la FBCF des EI aux prix de l'annÈe prÈcÈdente. 

On procËde alors, en valeur et aux prix de líannÈe prÈcÈdente, ‡ líagrÈgation en produits de la nomenclature des 
actifs fixes des comptes de patrimoine, de la FBCF en produits en nomenclature ‡ 41 postes et produits plus fins 
(HE31B, GE33, GN21, GN22), toujours par branche en nomenclature ‡ 41 postes. LíagrÈgation se fait comme 



indiquÈ pour les autres secteurs institutionnels (cf. Annexe 6 pour les clÈs de rÈpartition des FBCF en FM1 et 
GN22). On peut alors calculer les sÈries de FBCF des EI par produit agrÈgÈ et par branche aux prix de 1995. 

Pour prolonger les sÈries de FBCF en produits agrÈgÈs avant líannÈe 1959, on procËde comme pour les SNFEI : 
on utilise líÈvolution des sÈries longues de la base 80 concernant la FBCF aux prix de líannÈe 1980 des SQSEI 
en matÈriels de transport, matÈriels hors transport et constructions hors logements, de maniËre uniforme pour les 
41 branches de la nomenclature. 

2.1.1.1.5. Conclusion sur la rÈtropolation 

On dispose alors, pour chaque secteur considÈrÈ (SNFEI, EI, SNF, SF, …tat, ODAC, APUL, ASSO, ISBLSM, 
MÈnages purs) et chaque produit de la nomenclature des actifs fixes des comptes de patrimoine, de sÈries de 
FBCF aux prix de líannÈe 1995 par branche (en nomenclature ‡ 41 postes), sur des pÈriodes de longueurs 
adaptÈes ‡ la durÈe de vie moyenne de chaque actif. LíencadrÈ 2 rÈsume les principales Ètapes de cette 
rÈtropolation. 

EncadrÈ 2 : Les principales Ètapes de la rÈtropolation de la FBCF en base 95 
 
1846 1959  1970 1977 1978  1995 

    FBCF b70 par 
produit fin 

FBCF b80 par produit fin  

    FBCF b80 par branche (nomenclature ‡ 36 postes)   

    (2) RÈtropolation par branche ‡ líaide díune 
matrice de changement de nomenclatures 

 

  FBCF b80 par produit (nomenclature ‡ 36 postes)   

 FBCF b80 par produit agrÈgÈ (MTR, MHT et CHL)   

  (1) RÈtropolation par produit ‡ 
líaide du rÈtropoleur (depuis une 
date postÈrieure ‡ 1978 pour les 
produits fins et les sous-secteurs 

des APU) 

SÈries de FBCF par produit b95 
rÈtropolÈes par la Cellule RÈtropolation 

(nomenclature ‡ 41 postes) 

 

    (3) Construction de matrices produits*branches  

  (4) Obtention de 
matrices 
produits*branches avec
la structure fixe de 1970

    

 (5) 
Prolongement 
pour certains 
produits par 
rËgle de trois 

      

        

 Ces sÈries de FBCF aux prix de líannÈe 1995 sont donc prÍtes ‡ Ítre utilisÈes, actif par actif, pour le 
calcul du capital fixe brut, des dÈclassements, de la consommation de capital fixe (CCF), et du capital fixe net. 

Remarque : Il est envisagÈ de faire par la suite tout ce travail de rÈtropolation de la FBCF produits*branches 
pour les sous-secteurs des SF (Institutions financiËres, Auxiliaires financiers et díassurance, SociÈtÈs díassurance 
et fonds de pension), ce qui nía pas ÈtÈ fait jusquíici par manque de temps. 



 

2.1.1.2. Calcul du capital fixe 

Le calcul du capital fixe se fait pour tous les actifs fixes en utilisant la mÈthode díinventaire permanent. Les 
modËles spÈcifiques utilisÈs pour les actifs cultivÈs et les logements se basent Ègalement sur cette mÈthode. 

2.1.1.2.1. La mÈthode díinventaire permanent 

2.1.1.2.1.1. Principe 

Le principe de la mÈthode díinventaire permanent, ou mÈthode chronologique, rÈsulte díune analogie avec 
l'Ètude d'une population. Comme une population, le parc d'Èquipements est affectÈ de flux d'entrÈes 
(investissements) et de sorties (mises ‡ la retraite ou dÈclassements). Il s'y ajoute de plus un phÈnomËne d'usure 
(consommation de capital fixe). Le capital d'une unitÈ de production est ainsi le rÈsultat d'un processus 
d'accumulation qu'il est possible de simuler pour obtenir une mesure de ce capital. 

En l'absence d'information directe sur les dÈclassements et les consommations de capital fixe, la mÈthode 
d'inventaire permanent permet de les calculer ‡ partir des flux d'Èquipements nouveaux (FBCF) et 
respectivement des lois de mortalitÈ et des lois de dÈprÈciation des Èquipements, construites sur la connaissance 
de durÈes de vie moyennes des diffÈrents types díactifs. 

Pour reconstituer la valeur du capital brut d'une unitÈ de production (ou d'un secteur institutionnel) ‡ une date 
donnÈe, il suffit de cumuler les valeurs des entrÈes (FBCF) diminuÈes des sorties (dÈclassements) sur l'ensemble 
des pÈriodes antÈrieures ‡ cette date, ‡ partir de la date originelle de crÈation de l'unitÈ (ou d'une date assez 
ÈloignÈe pour que soit nÈgligeable le poids des ÈlÈments qui auraient pu Ítre acquis dËs cette Èpoque et ne pas 
Ítre dÈclassÈs entre temps). 

Sur le mÍme principe, la valeur du capital net est calculÈe en cumulant les valeurs des entrÈes diminuÈes des 
consommations de capital fixe de líensemble des pÈriodes passÈes. Cíest la valeur du capital net qui est 
pertinente dans le cadre des comptes de patrimoine, car líoptique de la comptabilitÈ nationale consiste ‡ essayer 
de rendre compte de líÈtat díusure et díobsolescence du capital. Toutefois, valeur brute et valeur nette Ètant trËs 
liÈes, líÈvaluation du capital fixe brut reste importante ; díautant plus que la notion de capital brut est utilisÈe 
pour elle-mÍme dans les calculs de productivitÈ. 

Le modËle díaccumulation de la mÈthode díinventaire permanent vÈrifie en fait les deux relations suivantes : 

en brut :   CB (n) = CB(n-1) + FBCF(n) - DEC(n) (1) 

en net :   CN (n) = CN(n-1) + FBCF(n) - CCF(n) (2) 

o˘ CB signifie ´ capital brut ª, DEC ´ dÈclassements ª, CN ´ capital net ª, CCF ´ consommation de capital 
fixe ª. 

Ce modËle d'accumulation de capital fonctionne aux prix díune annÈe donnÈe (1995), pour pouvoir comparer et 
cumuler des flux intervenus ‡ des dates diffÈrentes, dío˘ líimportance de disposer des sÈries longues de FBCF au 
prix de líannÈe 1995 par type díactifs en base 95. Ces sÈries de FBCF sont utilisÈes pour calculer par 
accumulation, pour chaque actif, le capital brut, les dÈclassements, la consommation de capital fixe et le capital 
net aux prix de líannÈe 1995. Les rÈsultats aux prix de líannÈe 1995 sont ensuite valorisÈs ‡ l'aide díun indice 
d'Èvolution du prix du flux de chaque actif, afin díobtenir les donnÈes ‡ prix courants. 



2.1.1.2.1.2. Hypothèses fondamentales 

Líutilisation de la mÈthode díinventaire permanent dans les comptes de patrimoine franÁais repose sur deux 
hypothËses fondamentales : la premiËre suppose que les actifs ont des lois de mortalitÈ log-normales, la seconde 
considËre que líamortissement est linÈaire. 

Ces choix dÈcoulent des recherches de Jacques Mairesse (cf. ´ L’évaluation du capital fixe productif - Méthodes 
et résultats », 1972). Selon ses recherches (citations tirÈes des pages 33 ‡ 35 de cet ouvrage), ´ le parti le plus 
simple et le plus rÈaliste en ce qui concerne la forme des lois de mortalitÈ est de supposer que pour chaque 
branche les durÈes de vie ª de groupes díactifs homogËnes ´ se rÈpartissent suivant des distributions unimodales. 
(...) La distribution thÈorique log-normale est alors relativement simple et bien adaptÈe. On sait quíune telle loi 
síajuste souvent de faÁon adÈquate aux distributions empiriques de nombreuses grandeurs Èconomiques 
positives (...). Nous avons donc choisi comme lois de mortalitÈ des parcs considÈrÈs des lois de type log-normal, 
qui peuvent Ítre dÈterminÈes ‡ líaide de deux paramËtres relatifs ‡ la moyenne et ‡ la dispersion ª. Ces 
paramËtres ont ÈtÈ estimÈs pour la base 95 par JÈrÙme AssÈmat dans une Ètude menÈe en 1996 (cf. Annexe 5 et 
paragraphe 2.1.1.2.1.5). 

Le choix de líamortissement linÈaire est intimement liÈ ‡ celui díune loi de mortalitÈ log-normale. En effet, ´ on 
peut considÈrer (...) que les Èquipements des parcs hÈtÈrogËnes ÈtudiÈs appartiennent ‡ un grand nombre de 
catÈgories distinctes et quíils ont des durÈes de vie approximativement Ègales ‡ líintÈrieur de chaque catÈgorie. 
Comme nous ne pouvons Ètudier isolÈment ces catÈgories, nous admettons ainsi quíelles se rÈpartissent en valeur 
suivant leurs durÈes de vie conformÈment ‡ une loi unimodale pratiquement log-normale. Les Èquipements de 
chaque catÈgorie peuvent alors Ítre regardÈs comme constituant des parcs homogËnes. LíhypothËse díune 
dÈprÈciation constante, bien quía priori restrictive, peut fournir des approximations satisfaisantes pour de tels 
parcs síils sont assez vastes, et les formules habituelles et trËs simples díamortissement linÈaire qui en sont la 
consÈquence ont pu souvent Ítre justifiÈes de ce point de vue. Nous Ètions donc fondÈs ‡ admettre que les 
proportions des Èquipements qui ont des durÈes de vie donnÈes, connaissent sÈparÈment des dÈprÈciations 
constantes. ª. 

Le fait de combiner la loi de mortalitÈ log-normale et líhypothËse díamortissement linÈaire donne des rÈsultats 
comparables ‡ ceux quíon obtiendrait en optant pour líamortissement gÈomÈtrique (´ nous sommes conduits ‡ 
des amortissements et ‡ un capital net qui sont relativement proches de ce que donnerait líapplication des rËgles 
de líamortissement dÈgressif ‡ un taux ÈlevÈ de líordre 2 ª). Cette combinaison des deux hypothËses 
fondamentales a le double avantage díÍtre ‡ la fois rÈaliste et facile ‡ comprendre et ‡ mettre en place (´ il nous 
semble en dÈfinitive avoir montrÈ le caractËre relativement rÈaliste pour les parcs ÈtudiÈs des hypothËses et des 
consÈquences des lois de mortalitÈ de type log-normal et des lois de dÈprÈciation que nous leur avons 
associÈes ª). 

2.1.1.2.1.3. Calcul technique 

Pour chaque secteur et pour chaque actif fixe dans une branche donnÈe (donc díune durÈe de vie moyenne 
donnÈe d), les deux hypothËses prÈcÈdentes permettent de calculer quatre vecteurs de coefficients S, D, C et N 
qui vont Ítre explicitÈs ci-dessous. Ces vecteurs de coefficients sont ensuite couplÈs ‡ des vecteurs de FBCF aux 
prix de líannÈe 1995 en cet actif, et vont permettre de calculer respectivement le capital fixe brut, les 
dÈclassements, la consommation de capital fixe et le capital fixe net en cet actif dans la branche considÈrÈe, aux 
prix de líannÈe 1995. 

Les coefficients de survie S mesurent la part non dÈclassÈe pendant líannÈe n díun investissement passÈ ou 
prÈsent. Ils sont obtenus ‡ líaide de la fonction de survie, complÈmentaire de la fonction de mortalitÈ log-
normale dont la densitÈ síexprime ainsi : 
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o˘ : x est le nombre díannÈe díexistence de líactif considÈrÈ, 

 d est sa durÈe de vie moyenne, 

 σ est líÈcart type de cette durÈe de vie 

 et ld  = log d - σ2/2 

Si on note F  la fonction de rÈpartition de f , on calcule les coefficients S comme suit : 

10 =S    et   −= 1iS )(/)( mFiF    pour [ ]mi ,1∈    ( 0=iS  pour i < 0 et i > m). 

o˘ m est la durÈe de vie maximale de la FBCF en líactif considÈrÈ dans la branche ÈtudiÈe (considÈrÈe Ègale ‡ 3d 
en gÈnÈral, et ‡ 2d pour les durÈes de vie moyenne les plus longues). 

On a donc : dSi
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Les coefficients S permettent de calculer, pour chaque actif et chaque branche, le capital brut aux prix de líannÈe 
1995 en fin díannÈe n selon la formule suivante : 
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Les coefficients de dÈclassement D sont obtenus ‡ líaide des coefficients S. Ils expriment le taux de 
dÈclassement annuel díun investissement passÈ ou prÈsent : 

00 =D    et   nnn SSD −= −1    pour [ ]mi ,1∈    ( 00 =D  pour i < 0 et i > m),  avec 1
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On calcule alors les dÈclassements aux prix de líannÈe 1995 de líannÈe n de líactif et de la branche ÈtudiÈs 
comme suit : 
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Les coefficients S et D sont reprÈsentÈs sur le graphique ci-dessous pour d=10 ans et m=3d=30 ans. 
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Les variables dÈfinies jusquíici vÈrifient líÈquation (1) du modËle (en brut) aux prix de líannÈe 1995 pour chaque 
annÈe n : 

nnnn DECFBCFCBCB −+= −1 . 

On calcule ensuite les coefficients de consommation de capital fixe C, qui expriment le taux díamortissement 
annuel díun investissement passÈ ou prÈsent, ‡ partir des coefficients de dÈclassement D. On utilise la matrice 
suivante, qui repose sur líhypothËse díamortissement linÈaire : 
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Cette matrice traduit le fait quíun actif qui est dÈclassÈ lors de sa k-iËme annÈe díexistence síest usÈ 
rÈguliËrement sur ces k annÈes díexistence. On peut díailleurs constater que la somme de chaque colonne de la 
matrice vaut 1, ce qui a pour consÈquence que C Di i= !!  : les coefficients C peuvent donc Ítre interprÈtÈs 

comme le rÈsultat díun lissage des coefficients D. On a Ègalement 0=iC  pour i < 0 et i > m. 

La CCF aux prix de líannÈe 1995 de líannÈe n pour la branche et líactif considÈrÈs du secteur ÈtudiÈ síobtient 
alors par la formule : 
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La derniËre Ètape consiste ‡ calculer les coefficients de survie en valeur nette N, ‡ partir des coefficients C. Ces 
coefficients N expriment la part du capital non amorti díun investissement passÈ ou prÈsent : 

nn CCCN −−−−= ...1 10 , avec 0=iN  pour i < 0 et i > m. 

Le capital net aux prix de líannÈe 1995 en fin díannÈe n en líactif ÈtudiÈ, pour la branche et le secteur considÈrÈs, 
síobtient alors ainsi : 
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Les variables prÈcÈdentes vÈrifient líÈquation (2) du modËle (en net) aux prix de líannÈe 1995 : 

nnnn CCFFBCFCNCN −+= −1 . 

2.1.1.2.1.4. Passage en valeur 

Les Èvaluations en valeur des quatre grandeurs calculÈes aux prix de líannÈe 1995 sont alors obtenues, pour 
chaque secteur, chaque actif et chaque branche, en utilisant le prix de la FBCF de ce secteur en cet actif pour la 
branche considÈrÈe. Plus prÈcisÈment, on utilise le prix moyen de líannÈe de la FBCF pour valoriser les 
dÈclassements et la CCF, et le prix de fin díannÈe de la FBCF pour valoriser le capital brut et le capital net. Ce 
prix de fin díannÈe est calculÈ pour líannÈe n comme la racine carrÈe du produit du prix moyen de líannÈe n par 
le prix moyen de líannÈe n+1. 

2.1.1.2.1.5. Durées de vie moyennes des actifs retenues 

Comme cela a dÈj‡ ÈtÈ soulignÈ, les durÈes de vie des actifs fixes retenues en base 95 (et leurs Ècart-types) sont 
issues díune Ètude de JÈrÙme AssÈmat (INSEE) de 1996, qui síest basÈ sur trois sources : 

• une enquÍte (RSA) faite pour líoccasion ‡ la demande de líINSEE par un cabinet privÈ. Cette enquÍte 
consistait ‡ demander ‡ 40 entreprises de donner lí‚ge de 4 ou 5 actifs diffÈrents utilisÈs dans leurs processus 
de production. Cet Èchantillon a fourni les premiËres indications sur les durÈes de vie des actifs en France ; 

• la deuxiËme source est le SystËme Uniforme de Statistiques díEntreprises (SUSE) de líINSEE. Cette base de 
donnÈes contient des ÈlÈments de bilan et de compte de rÈsultat de presque toutes les entreprises franÁaises. 
La comparaison des stocks de capital et des flux díinvestissement dÈclarÈs a fourni des estimations de lí‚ge 
des stocks de capital dÈtenus par les entreprises ; 



• enfin, des comparaisons ont ÈtÈ faites avec les hypothËses de durÈes de vie retenues dans díautres pays. 

Cette Ètude a fourni les durÈes de vie moyenne et les Ècart-types de cinq types díactifs (matÈriel informatique, 
matÈriels de transport, autres matÈriels, b‚timents, infrastructures) pour les 41 branches de la nomenclature (cf. 
Annexe 4). Elles sont utilisÈes pour tous les secteurs institutionnels. 

La durÈe de vie moyenne du matÈriel informatique proposÈe par JÈrÙme AssÈmat Ètait ‡ líorigine de 8 ans. Il a 
ÈtÈ dÈcidÈ par la suite de raccourcir cette durÈe de vie moyenne, au vu de líaccÈlÈration de líusure et de 
líobsolescence du matÈriel informatique sur la pÈriode rÈcente : elle est dÈsormais de 5 ans. 

La mÍme durÈe de vie moyenne de 5 ans est retenue pour les logiciels, quíil semble logique de traiter de la 
mÍme maniËre que le matÈriel informatique. 

La durÈe de vie moyenne retenue pour le matÈriel de communication est de 10 ans, proche de celle retenue par le 
BEA. 

Pour les actifs artistiques, on considËre que leur durÈe de vie moyenne est de 3 ans, quelle que soit la branche 
considÈrÈe et le secteur institutionnel (en supposant que les droits díauteurs sont touchÈs par les artistes en 
majoritÈ au dÈbut de líexistence de líactif artistique). 

La durÈe de vie retenue pour la prospection pÈtroliËre dÈcoule díune proposition de Magali Demotes-Mainard 
(note n023/G410 du 01/02/1996) : elle suggËre de considÈrer pour cet actif incorporel un modËle de mort subite 
sur deux ans, avec amortissement linÈaire, si bien que la moitiÈ des dÈpenses annuelles est amortie l'annÈe mÍme 
et l'autre moitiÈ l'annÈe d'aprËs. 

Pour les actifs cultivÈs enfin, on considËre une durÈe de vie moyenne de 20 ans, dans le cas des APU seulement 
(dans le cas des SNFEI, seul autre secteur ‡ investir en actifs cultivÈs, voir paragraphe 2.1.1.2.2). 

2.1.1.2.2. Le modËle des actifs cultivÈs 

Concernant les actifs cultivÈs, on níutilise les sÈries de FBCF issues des rÈtropolations que pour les APU. Pour 
les SNFEI, on utilise un modËle trËs dÈtaillÈ conÁu par líINRA pour le DÈpartement Industrie et Agriculture de 
líINSEE (Direction des Statistiques díEntreprises), qui divise cette FBCF en produits plus fins (y compris 
produits sylvicoles7). Ce modËle part de sÈries de FBCF pour chaque forme díÈlevage (gros bovins, ovins, 
caprins, porcins, Èquins) et pour chaque type de culture qui donne lieu ‡ formation brute de capital fixe 
(pommiers, poiriers, pÍchers, autres arbres fruitiers, diffÈrents cÈpages de vignobles) ; pour chacune de ces 
sÈries, un modËle díinventaire permanent est ÈlaborÈ gr‚ce ‡ des Èvaluations des durÈes de vie moyenne des 
diffÈrents types de bÈtail ou de plantations (par exemple 20 ans pour les pommiers, 24 pour les poiriers, etc.). 

Les chiffres ainsi obtenus concernent líensemble des SNFEI. Pour procÈder au partage SNFEI, on utilise des 
pourcentages ÈvaluÈs chaque annÈe dans le cadre central pour calculer la part de la formation brute de capital 
fixe en actifs cultivÈs qui revient aux SNF et celle qui revient aux EI (environ 30 % pour les SNF et 70 % pour 
les EI pour les annÈes 1990). Ce partage semble incertain, surtout sur le passÈ o˘ líon fait Èvoluer ces parts sans 
avoir beaucoup díinformations sur leur vÈritable Èvolution ; il est envisagÈ díamÈliorer ce partage en recherchant 
de telles informations auprËs du Service Central des EnquÍtes et Etudes Statistiques (SCEES) du MinistËre de 
líAgriculture et de la PÍche, ce qui nía pu Ítre fait jusquíici par manque de temps. 

 

7 Produits de l'activitÈ d'entretien des peuplements, de nettoiement, d'Èclaircies, d'installation de dispositifs de lutte contre 
l'incendie, et produits de l'activitÈ de boisement et de reboisement. 



 

2.1.1.2.3. Le modËle des logements 

On utilise ici une mÈthode díinventaire permanent amÈliorÈe. On dispose en effet dans le cas des logements 
díune information supplÈmentaire : une estimation du patrimoine total en logements donnÈe tous les quatre ans 
par líEnquÍte Logement (EL). Le modËle repose sur líutilisation conjointe de cette source et des flux de FBCF 
du cadre central (y compris la part des services ou frais liÈs aux logements). Ce modËle Èvalue de plus 
sÈparÈment les logements proprement dits et les terrains sous-jacents ‡ ces logements (ces deux ÈlÈments Ètant 
sÈparÈs dans la nomenclature des comptes de patrimoine, cf. Annexe 1), díabord pour líensemble de líÈconomie, 
puis pour chaque secteur institutionnel. 

Pour cela, on se base sur líannÈe 1988, la derniËre pour laquelle on dispose ‡ la fois de líEL et díun prix des 
terrains (issu du fichier IMO de la Direction GÈnÈrale des ImpÙts qui donne pour la derniËre fois en 1988 une 
Èvaluation du prix des terrains b‚tis). Les superficies des terrains b‚tis Ètant connues gr‚ce ‡ líenquÍte TER-UTI 
(sur líutilisation des terres sur le territoire national) du SCEES, on Èvalue la valeur des terrains sous-jacents en 
1988 gr‚ce au prix IMO dans un premier temps. Cette Èvaluation des terrains est retirÈe ‡ la valeur du patrimoine 
global en logements de líEL, ce qui permet díobtenir une Èvaluation du capital net en logements (les b‚timents 
seulement) en valeur, puis en prix de líannÈe 1995 en utilisant comme prix des b‚timents líIndice du Co˚t de la 
Construction (ICC) pour 1988. 

A partir de cette Èvaluation du capital en logements aux prix de líannÈe 1995 pour líannÈe 1988, le modËle 
construit toute la sÈrie de capital net en logements aux prix de líannÈe 1995 (sur la pÈriode antÈrieure et 
postÈrieure ‡ 1988), ceci en utilisant le principe de la mÈthode díinventaire permanent rÈsumÈ par líÈquation (2) 
du paragraphe 2.1.1.2.1.1 : 

CN (n) = CN(n-1) + FBCF(n) - CCF(n) 

o˘ la FBCF est celle du cadre central augmentÈe des frais liÈs aux logements (cf. paragraphe 2.1.1.1.3.2 et 
Annexe 6), et la CCF est dÈduite du capital en logements via des coefficients díamortissements internes au 
modËle, ajustÈs de maniËre ‡ ce quíeux-mÍmes se rapprochent des taux de renouvellement du capital en 
logements et de maniËre ‡ ce que, pour les autres annÈes díEL, le patrimoine en logements obtenu par le modËle 
soit le plus proche possible des Èvaluations des EL. 

En ajoutant ‡ cette sÈrie de capital net aux prix de líannÈe 1995 les terrains aux prix de líannÈe 1995 
(surfaces*prix de líannÈe 1995, issu dans un premier temps díun prolongement du prix IMO par líÈvolution de 
líindice de prix de transaction des logements, ÈvoquÈ ci-dessous), on obtient la sÈrie de patrimoine global aux 
prix de líannÈe 1995. La sÈrie en valeur est alors obtenue gr‚ce ‡ un indice de prix de transaction (IPT) du 
patrimoine en logements qui a ÈtÈ construit par líagrÈgation díun grand nombre de sources couvrant diffÈrents 
champs (ICC, indice de prix des logements parisiens des notaires de Paris-INSEE, indice FNAIM France entiËre, 
Èvaluation du modËle DESPINA du CREP et de líUniversitÈ de Nanterre, indice de prix des logements de 
province du CrÈdit Foncier de France, Èvolution des prix des logements France entiËre selon líEnquÍte 
EXISTAN du MinistËre de líEquipement, des Transports et du Logement). A noter que cet indice devrait ‡ 
líavenir Ítre remplacÈ par le futur indice Notaires-INSEE France entiËre qui est actuellement en prÈparation. 

En valorisant par ailleurs le capital net en logements aux prix de líannÈe 1995 ‡ líaide de líICC, on est en mesure 
de le soustraire au patrimoine en valeur, et donc díobtenir une nouvelle sÈrie concernant la valeur des terrains. 
Dío˘ líon tire (par division par les surfaces de TER-UTI) un deuxiËme prix des terrains, issu du modËle. Ce 
deuxiËme indice est rÈinjectÈ dans le modËle ‡ la place du prix IMO prolongÈ avec líIPT aprËs 1988 : ceci 
fournit un troisiËme prix des terrains trËs proche du deuxiËme, si bien quíon considËre que le modËle a convergÈ 
aprËs cette seule itÈration. 

Les coefficients díamortissement internes au modËle permettent díobtenir annÈe par annÈe une durÈe de vie 
implicite des logements (ceci gr‚ce ‡ une hypothËse de type modËle ‡ taux díamortissement constant annÈe par 
annÈe), dío˘ on dÈduit des coefficients de dÈclassement pour chaque annÈe (avec une hypothËse de type modËle 
‡ taux de dÈclassement constant). Ces coefficients de dÈclassements permettent díobtenir les sÈries de capital 
brut et de dÈclassements aux prix de líannÈe 1995, moyennant une hypothËse pour Èvaluer le capital brut díune 
annÈe pour initialiser le modËle (cette hypothËse a portÈ sur líannÈe 1970 : on a constatÈ quíaux prix de líannÈe 
1995 le rapport capital brut / capital net pour les infrastructures et les b‚timents non rÈsidentiels est proche de 1,6 



en 1970, ce qui nous a conduit ‡ postuler que le capital brut en logements aux prix de líannÈe 1995 reprÈsente 
1,6 fois le capital net en logements aux prix de líannÈe 1995). Les sÈries de capital brut et de dÈclassements en 
valeur sont ensuite obtenues ‡ partir de celles aux prix de líannÈe 1995 de la mÍme maniËre que les sÈries de 
capital net et de CCF líont ÈtÈ. 

Une fois construit ce modËle portant sur líensemble de líÈconomie, on en construit un pour chaque secteur 
institutionnel en síappuyant sur le modËle gÈnÈral (construction du capital en logements du secteur gr‚ce ‡ la 
mÈthode díinventaire permanent, basÈe ici sur la part du capital du secteur dans líEL de 1988, la sÈrie de FBCF 
en logements du secteur et les coefficients díamortissements mis au point dans le modËle gÈnÈral ; rÈpartition des 
terrains entre les secteurs selon des clÈs issues des EL). 

Une particularitÈ de ce modËle est ‡ souligner : il fait implicitement líhypothËse que cíest le terrain sous-jacent 
qui hÈrite de toute la plus-value du logement (il níest díailleurs pas illogique que le gain de valeur díun logement 
soit largement liÈ ‡ sa situation gÈographique, donc reportÈ sur le terrain sous-jacent). En effet, en utilisant líICC 
pour valoriser les b‚timents seuls, ce modËle applique les variations de líindice de prix de transaction du 
patrimoine en logements aux seuls terrains sous-jacents, si bien quíon obtient une valeur des terrains trËs 
dÈpendante de líÈtat particulier du marchÈ immobilier. 

2.1.1.2.4. Conclusion sur le calcul du capital fixe 

Sont donc dÈsormais disponibles en base 95 des sÈries de capital fixe brut, de dÈclassements, de CCF, et de 
capital fixe net, aux prix de líannÈe 1995 et en valeur, pour chaque actif fixe, pour chacune des 41 branches de 
chaque secteur institutionnel (SNFEI, SNF, EI, SF, …tat, ODAC, APUL, ASSO, APU, ISBLSM, MÈnages hors 
EI et MÈnages y compris EI). Ces sÈries couvrent toute la pÈriode 1970-1999, certaines remontant mÍme avant 
1970 selon la durÈe de vie de líactif ÈtudiÈ dans la branche considÈrÈe. Elles ont ÈtÈ Ètendues ‡ 2000 lors de la 
publication de juin 2001 des Comptes Nationaux et le seront de mÍme pour chaque nouvelle annÈe disponible en 
base 95. 



TABLEAU 2.1 - ACTIFS FIXES DES SECTEURS INSTITUTIONNELS RESIDENTS FIN 2000 (CAPITAL NET EN VALEUR) 

en milliards de francs, en fin d'annÈe 2000 
  S1 dont 
   S11 S12 S13 dont S14 S15 
  Economie 

Nationale 
SociÈtÈs 

non 
financiËres

SociÈtÈs 
financiËres

Adminis- 
trations 

publiques 

S13111 
…tat 

S13112 
ODAC 

S1313 
Adminis- 
trations 

publiques 
locales 

S1314 
Adminis- 
trations 

de sÈcuritÈ 
sociale 

MÈnages Institutions 
sans but 
lucratif 

AN.11 Actifs fixes 25416,3 8513,4 665,3 4162,9 700,5 110,9 3115,8 235,7 12062,0 12,7 
AN.111 Actifs fixes corporels 25236,5 8408,7 630,5 4124,5 690,8 98,1 3107,2 228,5 12060,1 12,7 
AN.1111 Logements 13360,3 1946,2 207,6 212,4 21,2 0,0 191,2 0,0 10994,1 0,0 
AN.1112 Autres b‚timents et gÈnie civil 8120,4 3420,7 346,5 3699,1 594,5 81,3 2828,3 195,0 643,1 11,1 
AN.11121 B‚timents non rÈsidentiels 3428,1 1514,9 346,5 1285,7 215,9 81,3 793,5 195,0 269,9 11,1 
AN.11122 Autres ouvrages de gÈnie civil 4692,3 1905,8 0,0 2413,4 378,6 0,0 2034,8 0,0 373,1 0,0 
AN.1113 Machines et Èquipements 3601,9 2988,6 76,3 211,2 74,8 16,8 86,1 33,5 324,1 1,6 
AN.11131 MatÈriels de transport 654,2 585,4 3,8 36,2 12,7 6,8 15,7 1,0 28,4 0,5 
AN.11133 MatÈriel informatique 83,2 43,2 16,8 18,8 6,1 2,0 7,3 3,4 4,1 0,3 
AN.11134 MatÈriel de communication 196,3 172,8 3,6 9,6 8,5 0,0 1,1 0,0 10,3 0,0 
AN.11139 Autres machines et Èquipements 2668,1 2187,2 52,1 146,6 47,5 8,1 61,9 29,1 281,3 0,9 
AN.1114 Actifs cultivÈs 153,9 53,2 0,0 1,9 0,2 0,0 1,6 0,0 98,8 0,0 
AN.112 Actifs fixes incorporels 179,8 104,7 34,8 38,4 9,7 12,8 8,7 7,3 1,9 0,0 
AN.1121 Prospection pÈtroliËre 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
AN.1122 Logiciels 169,3 94,3 34,8 38,3 9,7 12,7 8,6 7,3 1,9 0,0 
AN.1123 Oeuvres originales 10,4 10,4 0,0 0,1 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 

 



TABLEAU 2.2 - ACTIFS FIXES DE L'ENSEMBLE DE L'ECONOMIE (CAPITAL NET EN VALEUR) 

en milliards de francs, en fin d'annÈe 
 AN.1111 AN.11121 AN.11122 AN.11131 AN.11133 AN.11134 AN.11139 AN.1114 AN.1121 AN.1122 AN.1123 
 Logements B‚timents 

non 
rÈsidentiels 

Autres 
ouvrages 
de gÈnie 
civil 

MatÈriels 
de 
transport 

MatÈriel 
informatique 

MatÈriel 
de 
commu- 
nication 

Autres 
machines et 
Èquipements 

Actifs 
cultivÈs 

Prospection 
pÈtroliËre 

Logiciels Oeuvres 
originales 

1970  1037,7  295,4  391,3  63,4  3,8 15,0 235,1 20,5 0,1  2,0 0,2 
1971  1172,8  332,5  437,0  73,9  4,0 16,2 259,9 23,2 0,1  2,2 0,3 
1972  1336,1  378,0  495,5  84,0  4,4 17,7 293,0 30,0 0,1  2,3 0,3 
1973  1563,7  447,9  586,0  98,0  5,2 20,7 354,5 37,0 0,1  2,8 0,4 
1974  1984,5  545,9  706,4  115,2  6,1 25,1 423,5 41,1 0,1  3,3 0,5 
1975  2248,7  651,6  836,2  132,0  6,9 28,7 470,4 49,6 0,2  4,0 0,5 
1976  2649,9  753,6  966,9  152,9  8,1 32,1 523,3 55,3 0,2  5,0 0,6 
1977  2995,0  851,8  1091,2  174,7  7,9 36,5 582,2 62,9 0,1  5,9 0,7 
1978  3465,1  974,0  1240,4  194,8  8,5 42,1 655,2 72,0 0,2  7,0 0,8 
1979  4024,4  1145,4  1453,3  217,3  9,7 48,0 747,2 80,5 0,3  8,6 0,9 
1980  4644,9  1338,5  1700,7  246,2  12,5 54,8 858,6 91,7 0,4  12,0 1,1 
1981  5321,0  1538,2  1965,8  275,7  15,9 63,6 978,1 106,4 0,6  16,3 1,2 
1982  5903,5  1729,0  2222,2  309,4  18,6 72,2 1099,7 125,4 0,7  21,4 1,5 
1983  6498,4  1869,7  2411,0  330,6  21,0 80,3 1200,9 137,3 0,7  27,2 1,6 
1984  6963,2  1991,3  2580,1  341,1  25,0 89,2 1290,8 142,1 0,7  33,6 1,8 
1985  7369,0  2102,6  2714,4  361,9  27,2 98,8 1366,1 151,7 0,7  37,1 2,5 
1986  7830,3  2222,1  2842,5  383,8  28,5 108,9 1452,6 151,5 0,7  39,9 3,1 
1987  8178,5  2346,8  2995,1  403,7  33,5 118,3 1563,0 153,8 0,4  45,4 3,7 
1988  8631,0  2481,3  3162,0  436,1  41,0 127,0 1700,2 164,0 0,5  53,0 4,3 
1989  8960,6  2620,4  3348,4  478,0  44,3 137,6 1854,2 171,6 0,4  58,6 5,3 
1990  9477,3  2796,7  3518,4  515,2  50,9 145,3 2000,0 164,1 0,4  64,4 8,1 
1991  10112,0  2957,8  3655,7  531,2  52,0 152,7 2114,2 157,6 0,4  68,2 9,5 
1992  10414,2  3073,9  3790,3  536,3  50,0 157,3 2173,6 159,1 0,3  69,6 10,8 
1993  10629,2  3138,8  3895,4  547,1  52,2 158,7 2198,7 157,9 0,3  70,2 10,3 
1994  10820,8  3167,8  4000,7  559,2  48,7 158,8 2264,2 163,3 0,2  73,5 10,2 
1995  11133,5  3204,1  4125,2  571,5  48,6 157,4 2345,9 159,6 0,2  80,1 10,2 
1996  11555,2  3265,7  4249,7  566,4  50,7 153,1 2412,5 151,1 0,2  91,6 10,7 
1997  11929,7  3307,8  4354,8  555,8  51,6 155,3 2458,0 161,8 0,1  106,8 11,1 
1998  12241,0  3347,2  4446,7  576,0  56,2 170,8 2517,0 166,1 0,1  126,1 10,9 
1999  12489,6  3413,8  4625,4  610,7  64,8 181,7 2597,6 156,4 0,0  151,9 10,6 
2000  13360,3  3428,1  4692,3  654,2  83,2 196,3 2668,1 153,9 0,0  169,3 10,4 
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2.1.1.3. Les variations de patrimoine des actifs fixes 

2.1.1.3.1. Les variations envisageables en thÈorie 

Outre le flux annuel (la FBCF) et la CCF, d'autres changements de volume peuvent modifier les encours d'actifs 
fixes au cours d'une annÈe : 

• Les augmentations ou diminutions de valeur díun actif fixe rÈsultant díun changement díusage Èconomique 
de celui-ci (cíest-‡-dire díun changement de classement de cet actif, changement de classement comptabilisÈ 
lui dans le poste K.12.22) seront enregistrÈes gr‚ce au poste ´ apparition díactifs Èconomique ª (K.4) ; ceci 
se produit par exemple lors de la transformation díun logement en immeuble ‡ usage professionnel ou lors de 
la transformation inverse. Un petit exemple fictif permet díillustrer cela : supposons quíun immeuble 
díhabitation díune valeur de 100 soit transformÈ en immeuble de bureaux dans un contexte gÈnÈral o˘ les 
prix des bureaux sont plus ÈlevÈs que ceux des logements dans le quartier concernÈ ; le changement díusage 
Èconomique se traduit dans le compte des variations de patrimoine par deux Ècritures symÈtriques : le poste 
K.12.22 des logements retrace la variation -100 et le poste K.12.22 des b‚timents non rÈsidentiels la variation 
+100 ; mais ce changement díusage entraÓne une variation de valeur du b‚timent du simple fait que les 
bureaux ont ‡ ce moment-l‡ une valeur plus grande que les logements : cette variation de valeur est notÈe 
dans le poste K.4 des b‚timents non rÈsidentiels, pour un montant de +30 par exemple. Il y a donc apparition 
díactif Èconomique dans ce cas. 

• Peuvent Ègalement avoir lieu, au cours de l'annÈe, des destructions d'actifs fixes (maisons, machines, etc.) 
dues ‡ des catastrophes naturelles (cyclones, inondations, etc.) ; elles seront prises en compte dans les 
comptes de variations de patrimoine en tant que destructions d'actifs dues ‡ des catastrophes (K.7). 

• Les actifs fixes appartenant ‡ une unitÈ institutionnelle peuvent faire líobjet díune saisie de la part díautres 
unitÈs institutionnelles sans quíil y ait complet dÈdommagement, la diffÈrence entre la valeur estimÈe et le 
dÈdommagement reÁu Ètant enregistrÈe dans le poste ´ saisie sans compensation ª (K.8). 

• Les effets d'ÈvÈnements imprÈvus sur les avantages Èconomiques que procurent les actifs fixes sont parfois ‡ 
prendre en compte dans les comptes de variation de patrimoine. On enregistre par exemple dans les autres 
changements de volume díactifs non financiers (K.9) les Ècarts entre la CCF calculÈe (anticipÈe) et la CCF 
rÈalisÈe, rÈsultant díune obsolescence imprÈvue ou díune dÈgradation imprÈvue de líenvironnement. En effet, 
les durÈes de vie moyenne utilisÈes pour mesurer líobsolescence normale díun actif fixe tout au long de sa 
vie (cíest-‡-dire la CCF quíil subit) sont calculÈes ‡ partir díobservations et de donnÈes portant sur le passÈ, 
puis elles sont combinÈes ‡ des donnÈes sur les investissements prÈsents pour obtenir líusure dite normale 
díun actif fixe ; un dÈcalage peut donc síintroduire entre la CCF calculÈe ainsi, par anticipation en fait, et 
líobsolescence rÈelle díun actif fixe, qui peut rÈsulter de líintroduction imprÈvue de nouvelles technologies 
dans la production de cet actif par exemple, ou de dommages plus importants que les dommages normaux 
anticipÈs dans le calcul de la CCF (sans quíon puisse pour autant parler de catastrophe naturelle). Sont aussi 
enregistrÈs dans les autres changements de volume díactifs non financiers certains abandons de b‚timents en 
cours de construction (b‚timents dont la construction est si longue quíils perdent toute raison díÍtre 
Èconomique avant mÍme díÍtre terminÈs par exemple). 

• Par ailleurs, en cas de changement de secteur institutionnel díune unitÈ institutionnelle, tous les actifs fixes 
quíelle possËde sont transfÈrÈs avec líensemble de son patrimoine vers un autre secteur (par exemple, le 
patrimoine en logement díune unitÈ propriÈtaire passe du secteur des mÈnages ‡ celui des sociÈtÈs non 
financiËres lorsque le propriÈtaire, qui Ètait jusque l‡ une entreprise individuelle, se transforme en une sociÈtÈ 
non financiËre) : ce transfert est inscrit, dans les variations de patrimoine de la pÈriode, en tant que 
changement de classement sectoriel ou de structure (K.12.1). Cíest aussi le cas des transferts entraÓnÈs par le 
rapprochement de deux entreprises, dont le patrimoine est alors agrÈgÈ, ou au contraire par líÈclatement 
díune entreprise en plusieurs autres. 

• Comme cela a dÈj‡ ÈtÈ ÈvoquÈ plus haut pour le cas d'un b‚timent rÈsidentiel devenant un immeuble ‡ 
vocation professionnelle, on peut avoir ‡ enregistrer dans les comptes de variations de patrimoine le 
changement de classification d'un actif (ce sera aussi le cas si une voiture devient voiture de collection ou si 



 

un exemplaire rare d'un livre devient objet de valeur). Si le changement de valeur entraÓnÈ par un tel transfert 
peut Ítre enregistrÈ gr‚ce au poste ´ apparition díactifs Èconomiques produits ª (K.4), le transfert lui-mÍme 
sera comptabilisÈ parmi les changements de classements díactifs autres que la monÈtisation/dÈmonÈtisation 
de líor (K.12.22). 

Enfin, au cours d'une annÈe, les prix des actifs fixes changent sur le marchÈ. Une rÈÈvaluation devra donc Ítre 
calculÈe. 

2.1.1.3.2. Les variations de patrimoine ÈvaluÈes en pratique 

En pratique, trËs peu d'informations sont disponibles pour enregistrer les autres changements d'actifs. 

De maniËre gÈnÈrale, on ne dispose pas d'information sur les montants globaux des destructions liÈes ‡ des 
catastrophes naturelles. De mÍme, on ne peut retracer au niveau macro-Èconomique le changement de secteur 
institutionnel d'une entreprise individuelle. 

On dispose en revanche d'une source donnant les mutations annuelles de logements en b‚timents non rÈsidentiels 
et rÈciproquement (dÈsaffectations et affectations en milliers de logements, dans les sÈries physiques du parc de 
logements de l'INSEE suivies par la division Logement de l'INSEE). En utilisant un prix moyen des logements, 
on parvient ‡ valoriser ce flux d'entrÈes moins sorties de logements en locaux autres (positif ou nÈgatif). Ce 
montant doit Ítre inscrit positivement ou nÈgativement (suivant qu'il est positif ou nÈgatif) comme changement 
de classement d'actifs (K.12.22) affectant le patrimoine en logements, et symÈtriquement nÈgativement ou 
positivement comme classement d'actifs (K.12.22) affectant le patrimoine en b‚timents non rÈsidentiels. 
Toutefois, on ne dispose pas pour l'instant d'indice de prix global des b‚timents non rÈsidentiels qui nous 
permettrait d'enregistrer le flux d'apparition d'actifs (K.4) rÈsultant de ce changement d'usage. 

Pour tous les autres actifs fixes, aucun autre changement de volume ne peut Ítre actuellement ÈvaluÈ. 

Les rÈÈvaluations portant sur les diffÈrents types d'actifs fixes sont alors obtenues par solde entre les encours de 
deux annÈes successives et la FBCF et la CCF intervenues entre ces deux annÈes. Le rÈsultat ainsi obtenu est par 
construction proche de ce qu'on obtiendrait en calculant la rÈÈvaluation par la formule "classique" "encours 
moyen * glissement de prix". 



TABLEAU 2.3 - VARIATIONS DE PATRIMOINE POUR LES ACTIFS FIXES 1998-2000 POUR L'ENSEMBLE DE L'ECONOMIE 

en milliards de francs 
  1998 1999 2000 
   

Patrimoine 
en fin 

d'annÈe 

 
Flux 

 
CCF 

 
RÈÈva 

luations 

Autres 
changements 
de volume et 
ajustements 

 
Patrimoine 

en fin 
d'annÈe 

 
Flux 

 
CCF 

RÈÈva- 
luations 

Autres 
changements 
de volume et 
ajustements 

Patrimoine 
en fin 

d'annÈe 

AN.11 Actifs fixes 23658,1 1688,0 -1244,1 200,6 0,0 24302,6 1813,9 -1303,2 603,2 -0,1 25416,3 
AN.111 Actifs fixes corporels 23521,0 1607,6 -1184,3 195,7 0,0 24140,0 1725,8 -1233,5 604,3 -0,1 25236,5 
AN.1111 Logements 12241,0 499,6 -254,2 9,4 -6,1 12489,6 531,7 -265,6 611,4 -6,7 13360,3 
AN.1112 Autres b‚timents et gÈnie civil 7794,0 450,2 -395,1 184,0 6,1 8039,2 481,5 -403,8 -3,0 6,6 8120,4 
AN.11121 B‚timents non rÈsidentiels 3347,2 259,7 -261,4 62,2 6,1 3413,8 283,7 -269,2 -6,8 6,6 3428,1 
AN.11122 Autres ouvrages de gÈnie civil 4446,7 190,5 -133,7 121,9 0,0 4625,4 197,8 -134,6 3,7 0,0 4692,3 
AN.1113 Machines et Èquipements 3320,0 650,3 -530,0 14,5 0,0 3454,8 705,0 -559,5 1,5 0,0 3601,9 
AN.11131 MatÈriels de transport 576,0 160,2 -127,5 2,1 0,0 610,7 179,9 -136,4 -0,1 0,0 654,2 
AN.11133 MatÈriel informatique 56,2 39,4 -22,9 -7,9 0,0 64,8 43,0 -25,8 1,2 0,0 83,2 
AN.11134 MatÈriel de communication 170,8 46,9 -33,3 -2,6 0,0 181,7 50,3 -35,6 0,0 0,0 196,3 
AN.11139 Autres machines et Èquipements 2517,0 403,9 -346,3 22,9 0,0 2597,6 431,8 -361,7 0,4 0,0 2668,1 
AN.1114 Actifs cultivÈs 166,1 7,5 -5,0 -12,2 0,0 156,4 7,6 -4,6 -5,6 0,0 153,9 
AN.112 Actifs fixes incorporels 137,1 80,4 -59,8 4,9 0,0 162,6 88,1 -69,8 -1,1 0,0 179,8 
AN.1121 Prospection pÈtroliËre 0,1 0,1 -0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 -0,1 0,0 0,0 0,0 
AN.1122 Logiciels 126,1 72,9 -52,5 5,4 0,0 151,9 80,5 -62,6 -0,5 0,0 169,3 
AN.1123 Oeuvres originales 10,9 7,4 -7,2 -0,5 0,0 10,6 7,6 -7,1 -0,6 0,0 10,4 

 
 



2.1.2. Les stocks 

2.1.2.1. Principes théoriques 

2.1.2.1.1. DÈfinitions 

Selon le SCN93 et le SEC95, les stocks (AN.12) sont des actifs produits qui se composent de biens et de 
services, produits dans la pÈriode courante ou dans une pÈriode antÈrieure, qui sont dÈtenus pour Ítre vendus, ou 
utilisÈs pour produire, ou employÈs autrement ‡ une date ultÈrieure. 

On distingue quatre catÈgories de stocks : les matiËres premiËres et les fournitures, les travaux en cours, les 
produits finis, et les biens destinÈs ‡ la revente, dÈfinis ainsi : 

• MatiËres premiËres et fournitures (AN.121) : 

Biens destinÈs par leurs propriÈtaires ‡ Ítre utilisÈs en entrÈes intermÈdiaires de leur processus de 
production, et non ‡ Ítre revendus. 

• Travaux en cours (AN.122) : 

Biens et services qui sont partiellement achevÈs, mais qui ne sont habituellement pas mis ‡ la disposition 
d'autres unitÈs sans transformation supplÈmentaire, ou qui ne sont pas encore arrivÈs ‡ maturitÈ, et dont le 
processus de production sera poursuivi au cours d'une pÈriode ultÈrieure par le mÍme producteur. En sont 
exclus les constructions partiellement terminÈes dont l'utilisateur final est censÈ avoir acquis la propriÈtÈ, 
soit parce qu'il s'agit d'une production pour compte propre, soit parce qu'il existe un contrat d'achat/de 
vente.  

Les travaux en cours comprennent les travaux en cours sur actifs cultivÈs et les autres travaux en cours. 

- Travaux en cours sur actifs cultivés (AN.1221) 

Animaux ÈlevÈs uniquement pour l'abattage, comme la volaille et les poissons ÈlevÈs ‡ des fins 
commerciales ; arbres et autres vÈgÈtaux donnant une production unique lors de leur arrachage ; et 
actifs cultivÈs ‡ production rÈpÈtÈe non arrivÈs ‡ maturitÈ. 

- Autres travaux en cours (AN.1222) 

Biens, autres que les actifs cultivÈs, et services qui ont ÈtÈ partiellement transformÈs, fabriquÈs ou 
assemblÈs par le producteur, mais qui ne sont normalement pas vendus, expÈdiÈs ou remis ‡ d'autres 
unitÈs sans transformation supplÈmentaire. 

• Produits finis (AN.123) 

Biens prÍts ‡ Ítre vendus ou expÈdiÈs par le producteur. 

• Biens pour la revente (AN.124) 

Biens acquis par des entreprises, comme les commerces de gros ou de dÈtail, dans le but de les revendre 
sans transformation supplÈmentaire (c'est-‡-dire sans modification autre qu'une prÈsentation destinÈe ‡ les 
rendre plus attrayants pour les clients). 

2.1.2.1.2. Valorisation 

Les stocks doivent Ítre valorisÈs aux prix en vigueur ‡ la date ‡ laquelle le compte de patrimoine se rapporte, et 
non aux prix auxquels les produits ont ÈtÈ valorisÈs lors de leur entrÈe en stocks. 

Les stocks de matiËres premiËres et de fournitures sont valorisÈs aux prix d'acquisition, tandis que les stocks de 
produits finis et de travaux en cours sont valorisÈs aux prix de base. Les stocks de biens destinÈs ‡ Ítre revendus 



sans transformation par les grossistes et les dÈtaillants sont valorisÈs aux prix auxquels ils ont ÈtÈ payÈs, les frais 
de transport supportÈs par les grossistes et les dÈtaillants Ètant exclus. 

2.1.2.1.3. Variations de patrimoine 

Les variations de stocks des comptes de biens et services P52 se calculent comme diffÈrences entre les entrÈes en 
stocks et les sorties, diminuÈes des pertes courantes. 

Le compte des variations de patrimoine en matiËre de stocks comprend en plus du flux P52, une rÈÈvaluation 
K11 et des Autres changements de volume K7 (destructions dues ‡ des catastrophes), K8 (saisies sans 
compensation), K12 (changements de classement et de structure) ou K9 (pertes exceptionnelles). 

2.1.2.2. Mise en oeuvre 

Un des objectifs gÈnÈraux des travaux de mise en place de la Base 95 est d'amÈliorer la cohÈrence entre comptes 
de flux et comptes de patrimoine. Cela est particuliËrement nÈcessaire en matiËre de stocks avec le calcul et la 
ventilation sectorielle de l'apprÈciation, cette derniËre Ètant un maillon important du passage SIE / comptes 
nationaux. La difficultÈ rÈside dans le fait que líon dispose de donnÈes díencours et de flux par sous-secteurs 
díactivitÈ, alors que les indices de prix sont par produits. 

Par ailleurs, les statistiques franÁaises actuelles sur les stocks se distinguent de la nomenclature et de la 
terminologie officielles indiquÈes plus haut et sont prÈsentÈes de la faÁon suivante : 

- stocks producteurs, regroupant produits finis et travaux en cours, 

- stocks utilisateurs, pour les matiËres premiËres et les fournitures, 

- stocks commerce, pour les biens pour la revente. 

En base 80, sur 96 produits (66 biens et 30 services), seuls 61 sont stockables (60 biens et 1 service, 
líingÈnierie). En base 95, sur 118 produits (73 biens et 45 services), 67 biens et 5 services sont stockables : en 
plus de líingÈnierie, les services díÈtudes sont susceptibles díavoir des travaux en cours, qui sont classÈs avec les 
stocks producteurs.  

Une autre nouveautÈ a ÈtÈ introduite en base 95 avec le traitement spÈcifique des travaux en cours de bois sur 
pied qui est exposÈ plus loin ( voir ß 2.1.2.2.4.). 

2.1.2.2.1. DonnÈes disponibles 

Les seuls secteurs pouvant dÈtenir des stocks sont les entreprises (SNF et EI) et les administrations publiques 
(Etat, ODAC, APUL). 

Les donnÈes díentreprises sont issues du systËme intermÈdiaire entreprises (sociÈtÈs et EI non agricoles), qui 
fournit, par sous-secteur díactivitÈ, les encours en fin de pÈriode et les variations de stocks producteurs, 
utilisateurs et commerce, ainsi que les ventes et les achats. 

Les entreprises agricoles ont connu une modification importante en base 95 avec la prise en compte des 
nouvelles formes sociÈtaires (GAEC, EARL, etc.) en agriculture, ce qui augmente sensiblement la part des SNF 
agricoles. 

Les prix sont disponibles, en moyenne annuelle, dans les Èquilibres de produits : on a retenu le prix de la 
production pour les stocks producteurs et commerce, le prix des consommations intermÈdiaires pour les stocks 



 

utilisateurs. Il faut ensuite en dÈduire des glissements de prix : les prix en fin díannÈe sont calculÈs comme 
moyenne gÈomÈtrique des prix moyens de líannÈe en cours et de líannÈe suivante. 

2.1.2.2.2. Stocks des SNF et EI 

2.1.2.2.2.1. La théorie 

Les Èvaluations relatives aux stocks enregistrÈes dans les comptes de patrimoine síobtiennent en corrigeant les 
valeurs comptables figurant dans les comptes des entreprises. 

Les formules thÈoriques utilisÈes sont bien connues, et on peut les rÈsumer ainsi. Au sens des comptes nationaux, 
l'identitÈ de passage entre encours de dÈbut et encours de fin s'Ècrit : 

 ENF      =       END          +          VAR       +       REV 

c'est-‡-dire :       Encours fin   =    Encours dÈbut   +  Variation  +  RÈÈvaluation 

En thÈorie, líencours de dÈbut díannÈe doit Ítre Ègal ‡ líencours de la fin de líannÈe prÈcÈdente.  

Au sens de la comptabilitÈ d'entreprise, on a : 

 ENFE       =      ENDE      +      VARE 

c'est-‡-dire :          Encours fin   =    Encours dÈbut   +  Variation   

La diffÈrence d'Èvaluation des encours entre comptes d'entreprise (valorisÈs au prix díentrÈe) et comptes 
nationaux (valorisÈs au prix de fin díannÈe) est la plus-value sur stocks : 

 ENF   =   ENFE   +   PVF 

 END   =   ENDE   +   PVD 

L'apprÈciation sur stocks est la diffÈrence d'Èvaluation des variations de stocks selon les comptes des entreprises 
et les comptes nationaux : 

 APS   =   VARE   -   VAR 

ou encore :                APS   =   REV   +   PVD   -   PVF 

Les plus-values sur stocks se calculent ‡ partir des encours des entreprises et du glissement annuel des prix 
pondÈrÈ par lí‚ge moyen du stock, qui est Ègal ‡ la moitiÈ du temps de passage en stocks :  

                                   PVF   =   ENFE   *   GP(n)   *   AMS(n) 

avec :        AMS =  * ((ENDE+ENFE)/2)  / VENTES       pour les stocks producteurs et commerce 

(VENTES = ventes de la production dans le premier cas, ventes de marchandises dans le second) 

et :             AMS =  * ((ENDE+ENFE)/2)  / (ACHATS - VAR STUT)     pour les stocks utilisateurs 



(ACHATS = achats de matiËres premiËres, VARSTUT = variations de stocks utilisateurs) 

Pour le dÈbut de pÈriode, le glissement et lí‚ge moyen sont ceux de l'annÈe prÈcÈdente : 

                                      PVD   =   ENDE   *   GP(n-1)   *   AMS(n-1) 

On calcule ensuite la rÈÈvaluation REV ‡ líaide de la formule (4í) de líannexe 3 :  

 REV = ((END + ENF) / 2) *  (GP / (1 + GP / 2)) 

Líapplication de ces formules thÈoriques nÈcessite de nombreuses prÈcisions et distinctions. Il faut transformer 
les donnÈes secteurs en donnÈes branches, puis en donnÈes produits. La premiËre Ètape síeffectue ‡ líaide de la 
structure de la matrice de passage secteur/branche de la production. Pour les encours de stocks producteurs et 
commerce des branches non commerciales, on ne retient que les branches pour lesquelles il y a de tels stocks, qui 
sont directement des stocks produits en admettant un passage branche /produit diagonal. Pour les encours de 
stocks utilisateurs, on retient toutes les branches dans le passage secteur/branche, puis on utilise la structure du 
TEI (en ne retenant que les produits pour lesquels il y a des stocks utilisateurs) pour le passage branche/produit.  

On fait les mÍmes opÈrations sur les ventes que sur les stocks producteurs, et sur les achats que sur les stocks 
utilisateurs. 

La rÈpartition par produits des stocks commerce du commerce nÈcessite líexamen des comptes dÈtaillÈs du 
secteur et on rÈpartit les encours de stocks comme les ventes. 

2.1.2.2.2.2. La pratique 

En pratique, cette mÈthodologie dÈtaillÈe est díapplication trËs dÈlicate, notamment ‡ cause de la qualitÈ 
insuffisante de la cohÈrence temporelle du SIE actuel : il síagit de la question de líÈcart entre stocks de fin de 
pÈriode et stocks de dÈbut de la pÈriode suivante (calculÈs comme diffÈrence entre stocks de fin moins 
variations), avec un problËme spÈcifique en ce qui concerne les promoteurs immobiliers.  

Se pose aussi le problËme du raccord entre líancien SIE ( de 84 ‡ 92) et le nouveau (depuis 93). Par ailleurs, 
líannÈe 89 pose un problËme particulier car les donnÈes de secteurs de cette annÈe dans le SIE (et dans les 
sources fiscales) sont trËs incomplËtes et tous les montants sont fortement sous-estimÈs : pour líensemble des 
secteurs et pour líensemble des stocks, il y a un ajustement de -100 milliards entre fin 88 et dÈbut 89, suivi díun 
ajustement de +100 milliards entre fin 89 et dÈbut 90. On a effectuÈ une correction systÈmatique en relevant tous 
les niveaux de stocks de 89 du montant de líajustement spontanÈ entre fin 88 et dÈbut 89. 

Les rÈsultats des nouveaux calculs sont qualitativement en accord avec ceux de la base 80 (sauf pour la fin de la 
base 80 au dÈbut des annÈes 90 en ce qui concerne la rÈÈvaluation), mais le dÈtail reste fragile et il a semblÈ plus 
raisonnable de ne pas les prÈsenter avant les amÈliorations ‡ venir du SIE.  

Les encours de stocks des comptes de patrimoine de la base 95 ont donc ÈtÈ calculÈs globalement ‡ partir de 
ceux de la base 80. Une correction pour les sociÈtÈs agricoles a ÈtÈ effectuÈe gr‚ce aux donnÈes fournies par la 
division Agriculture sur le nouveau partage SNF / EI, environ un tiers / deux tiers ‡ la fin des annÈes 90. Ce 
partage a ÈtÈ rÈtropolÈ linÈairement jusquíen 70, date ‡ laquelle tout est en EI. 

Les variations de stocks sont Èvidemment reprises des ERE et du TES. La rÈÈvaluation a ÈtÈ calculÈe avec une 
premiËre approximation des encours et un indice global de prix des stocks calculÈ ‡ partir des prix des ressources 
par produits pondÈrÈs par les estimations dÈtaillÈes díencours de stocks par produits de la fin de líannÈe 92. 

Les importants ajustements de la base 80 níont pas ÈtÈ repris : ils reprÈsentaient pour líessentiel les incohÈrences 
temporelles du SIE. En base 95, les comptes de variations de patrimoine en matiËre de stocks des SNF et des EI 
ne prÈsentent que des flux et des rÈÈvaluations. 



 

 

TABLEAU 2.4 ñ STOCKS ET VARIATIONS DE STOCKS (HORS BOIS SUR PIED) DES SNF ET EI 

En milliards de francs 

  

Patrimoine 

Fin 1999 

 

Flux 

 

RÈÈvaluation 

Autres 
changements et 

ajustement 

 

Patrimoine 

Fin 2000 

SociÈtÈs non 
financiËres 

1820,9 63,2 46,3  1930,4 

MÈnages  

(EI) 

154,0 1,0 0,7  155,7 

 

2.1.2.2.3.Stocks des administrations publiques 

Les encours de stocks et les comptes de variations (flux, rÈÈvaluation, ajustement) sont disponibles directement 
dans les donnÈes fournies par la ComptabilitÈ publique, avec une rÈpartition par type de stocks et par branches, 
que líon ventile ensuite approximativement par produits en se fondant sur la nature de líunitÈ en question. 

Une importante discontinuitÈ apparaÓt en 1998 dans líajustement ‡ la suite díun changement mÈthodologique 
dans les comptes de la DCN (Direction des constructions navales), qui font partie des comptes de líEtat. 

 

TABLEAU 2.5 - STOCKS ET VARIATIONS DE STOCKS (HORS BOIS SUR PIED) DES APU 
En milliards de francs 

  

Patrimoine 

Fin 1999 

 

Flux 

 

RÈÈvaluation 

Autres 
changements et 

ajustement 

 

Patrimoine 

Fin 2000 

Administrations 
publiques 

63,7 7,3 0,4  71,5 

Dont : Etat 24,9 6,1 0,2  31,2 

ODAC 37,7 1,1 0,2  39,1 

APUL 1,1 0,1 0,0  1,2 



2.1.2.3. Le cas particulier des travaux en cours de bois sur pied 

2.1.2.3.1. Evaluation des encours de bois sur pied 

Comme dans le cas des constructions et des actifs cultivÈs (arbres fruitiers, vignes, etc.), le SEC-95 recommande 
d'enregistrer le bois sur pied des forÍts sÈparÈment des terrains qui le portent, ou fonds forestiers, qui font partie 
du patrimoine en terrains (cf. paragraphe 2.2.1.1 et annexe 1 pour la nomenclature des actifs des comptes de 
patrimoine dÈfinie par le SEC-95). Le bois sur pied est alors considÈrÈ comme un ÈlÈment des encours de stocks 
du patrimoine national, plus prÈcisÈment une partie des travaux en cours, qui vient s'ajouter aux autres de types 
de stocks ÈvaluÈs comme l'a dÈcrit le paragraphe 2.1.2.1. 

Pour parvenir ‡ cet enregistrement sÈparÈ des arbres eux-mÍmes et des sols qui les portent, il semble difficile a 
priori de trouver une source d'Èvaluation directe du bois sur pied : cela supposerait que soit disponible une 
grande masse d'information sur les multiples essences d'arbres de la forÍt franÁaise, leurs diamËtres et hauteurs 
moyens, leurs prix de vente annuels ‡ la coupe, etc. Une telle base de donnÈes n'Ètant pas ‡ notre portÈe et ne 
disposant pas de toute faÁon de l'expertise forestiËre que son traitement nÈcessiterait, on a jugÈ plus de tenter 
d'Èvaluer indirectement l'encours de bois sur pied en France. 

Pour cela, trois sources de donnÈes sont disponibles : 

• On connaÓt tout d'abord les surfaces de terrains plantÈs de bois et forÍts sur le sol franÁais gr‚ce ‡ l'enquÍte 
TER-UTI (sur líutilisation des terres sur le territoire national) du Service Central des EnquÍtes et Etudes 
Statistiques (SCEES) du MinistËre de l'Agriculture et de la PÍche, pour toute la pÈriode 1970-2000. Ces 
surfaces contiennent la partie des terrains forestiers jugÈs urbanisables ‡ plus ou moins long terme (on 
prÈcisera cela au paragraphe 2.2.1.1.2.2). 

• Le Service d'EnquÍte, de Statistiques et de Documentation (SESDO) de la Direction GÈnÈrale des ImpÙts 
(DGI) dispose chaque annÈe d'un fichier immobilier ("IMO") donnant les valeurs dominantes des 
marchÈs des terres agricoles, et en particulier des bois et forÍts, ceci au niveau dÈpartemental. En 
agrÈgeant ces prix dÈpartementaux gr‚ce ‡ la connaissance des surfaces de forÍts dÈpartementales8, on 
obtient un prix national des forÍts, i.e. de l'ensemble (bois sur pied + fonds forestiers). Le prix ainsi calculÈ 
existe depuis 1970 Ègalement. 

• Enfin, une enquÍte particuliËre a ÈtÈ lancÈe en juillet-ao˚t 1998 conjointement par l'Ecole Nationale du 
GÈnie Rural, des Eaux et des ForÍts (ENGREF9) et l'Institut FranÁais de l'Environnement (IFEN) prÈcisÈment 
pour parvenir ‡ Èvaluer sÈparÈment bois sur pied et fonds forestiers. Cette enquÍte s'adressait ‡ l'ensemble des 
services fiscaux dÈpartementaux et leur demandait la valeur moyenne dÈpartementale ‡ l'hectare des terrains 
forestiers nus, ainsi que sa variabilitÈ dans le temps et l'espace. Sur 98 services interrogÈs, 42 rÈponses ont ÈtÈ 
produites dont 29 exploitables au moment de l'Ètude. La valeur moyenne franÁaise pondÈrÈe par les surfaces 
forestiËres qui en ressort s'ÈlËve ‡ 5 240 F/ha pour l'annÈe 1996. L'Èvolution de cette valeur au cours du 
temps n'a pas pu Ítre quantifiÈe ; elle a gÈnÈralement ÈtÈ qualifiÈe de relativement stable en francs courants. 
L'ENGREF a donc choisi d'indexer cette valeur sur celle des forÍts en bloc (bois sur pied + fonds forestiers) 
qui ressort de l'agrÈgation des donnÈes "IMO" de la DGI effectuÈe par nos soins. On obtient ainsi un prix des 
fonds forestiers pour toute la pÈriode 1970-2000. 

Gr‚ce ‡ ces trois sÈries de donnÈes, on est alors en mesure de calculer d'une part la valeur des forÍts en bloc 
(surfaces TER-UTI * prix DGI "IMO"), d'autre part la valeur des fonds forestiers seuls (surfaces TER-UTI * prix 
des fonds forestiers), et on en dÈduit par diffÈrence la valeur du bois sur pied pour l'ensemble des forÍts 
franÁaises, ceci sur toute la pÈriode 1970-2000 (cf. tableau 2.6.). 

 

8 Les surfaces dÈpartementales utilisÈes pour cette agrÈgation n'ont pas ÈtÈ actualisÈes chaque annÈe jusqu'ici faute de source 
d'information pour le faire. A l'avenir, il serait souhaitable d'en trouver une. 

9 Aude Tessier de Planistat travaillait ‡ l'ENGREF sur ce projet. 



 

TABLEAU 2.6 - VALEURS SEPAREES DES FONDS FORESTIERS ET DU BOIS SUR PIED 

 
  Prix DGI 

´ IMO ª 
Surfaces 

TER-UTI de 
forÍts 

Valeur des 
forÍts 

Valeurs des 
forÍts en tenant 

compte de  
la valeur 

particuliËre 
des terrains 
forestiers 

urbanisables 

Prix 
ENGREF-
INSEE des 

fonds 
forestiers 

Valeurs 
des fonds 
forestiers 

Valeur du 
bois sur 

pied 

  F/ha Milliers díha Milliards  
de francs 

Milliards  
de francs 

F/ha Milliards 
de francs 

Milliards 
de francs 

1970 4999,0 14174,0 70,9 113,1 1636,0 23,2 89,9
1971 5531,7 14169,0 78,4 122,8 1810,4 25,7 97,1
1972 6196,8 14247,0 88,3 135,2 2028,0 28,9 106,3
1973 6788,2 14285,0 97,0 150,0 2221,6 31,7 118,3
1974 7589,5 14281,0 108,4 167,3 2483,8 35,5 131,9
1975 8671,8 14290,0 123,9 190,4 2838,0 40,6 149,8
1976 9934,8 14280,0 141,9 215,0 3251,4 46,4 168,6
1977 11225,0 14274,0 160,2 237,4 3673,6 52,4 184,9
1978 12727,9 14434,0 183,7 263,5 4165,5 60,1 203,3
1979 14418,7 14592,0 210,4 296,3 4718,8 68,9 227,5
1980 15843,6 14752,0 233,7 322,2 5185,2 76,5 245,7
1981 16841,0 14884,0 250,7 348,0 5511,6 82,0 265,9
1982 17349,9 15016,0 260,5 366,1 5678,1 85,3 280,9
1983 17098,8 14990,0 256,3 369,0 5596,0 83,9 285,1
1984 17049,3 15000,0 255,7 368,2 5579,8 83,7 284,5
1985 17049,3 14999,0 255,7 363,4 5579,8 83,7 279,7
1986 16698,8 14997,0 250,4 358,1 5465,0 82,0 276,1
1987 16197,2 14995,0 242,9 351,2 5300,9 79,5 271,7
1988 15999,7 14995,0 239,9 348,9 5236,2 78,5 270,4
1989 16366,4 14991,2 245,4 375,9 5356,2 80,3 295,6
1990 16875,2 15023,1 253,5 385,1 5522,8 83,0 302,1
1991 16883,3 15285,8 258,1 369,5 5525,4 84,5 285,1
1992 16331,7 15502,2 253,2 334,7 5344,9 82,9 251,9
1993 16220,0 15594,1 252,9 315,8 5308,3 82,8 233,0
1994 16130,7 15702,2 253,3 314,5 5279,1 82,9 231,6
1995 15977,9 15785,3 252,2 299,4 5229,1 82,5 216,9
1996 16011,2 15838,5 253,6 291,8 5240,0 83,0 208,8
1997 15970,4 15878,3 253,6 293,4 5226,6 83,0 210,4
1998 15777,0 15921,3 251,2 291,5 5163,4 82,2 209,2
1999 16358,8 15933,8 260,7 311,2 5353,8 85,3 204,0
2000 17178,5 15973,3 274,4 332,8 5622,0 89,8 161,6

 

Il s'agit ensuite de rÈpartir ces encours de bois sur pied (donc de travaux en cours) entre secteurs institutionnels, 
afin de les affecter aux patrimoines des agents Èconomiques qui les possËdent. Pour cela, on utilise les rÈsultats 
de l'enquÍte sur les forÍts de 1999 du SCEES (rÈsultats publiÈs dans la revue Agreste Primeur du 5/04/2001) 
selon lesquels en 1999 30 % des forÍts franÁaises appartiennent aux administrations publiques (dont un tiers ‡ 
l'…tat et 2 tiers aux communes), et les 70 % restant ‡ des agents privÈs (dont 20 % ‡ des personnes morales et 
80% ‡ des personnes physiques). Selon les experts forestiers du SCEES, la surface de la forÍt publique est 
quasiment constante, alors que la surface de la forÍt privÈe augmente, si bien que la part des forÍts franÁaises ‡ 
attribuer aux administrations publiques devrait baisser progressivement. Toutefois, l'enquÍte prÈcÈdente du 
SCEES sur les forÍts (en 1983) donnait dÈj‡ un partage public-privÈ de 30 % et 70 % respectivement : en 



l'absence d'informations plus suivies ‡ notre connaissance sur l'Èvolution de la rÈpartition des forÍts entre 
secteurs institutionnels depuis 1970, cette rÈpartition a ÈtÈ supposÈe constante et Ègale ‡ ce que suggËre l'enquÍte 
du SCEES de 1999. 

2.1.2.3.2. Variations de patrimoine de bois sur pied 

Les encours de bois sur pied peuvent connaÓtre plusieurs types de variations d'une annÈe ‡ l'autre. 

Ils varient tout d'abord du fait mÍme de l'exploitation des forÍts (coupes annuelles et plantations de nouvelles 
parcelles de forÍts). Pour Èvaluer ce "flux" annuel de bois sur pied, nous utilisons comme approximation (faute 
de mieux pour l'instant) la variation annuelle des surfaces de forÍts telle que l'enquÍte TER-UTI la retrace. Cette 
variation de surface est valorisÈe (par dÈfaut) ‡ l'aide d'un prix implicite du bois sur pied dÈduit de la valeur 
globale des encours de bois sur pied et des surfaces de forÍts. 

Les encours de bois sur pied sont aussi souvent affectÈs d'une annÈe ‡ l'autre par des catastrophes naturelles, des 
incendies le plus souvent. Toutefois, la diminution de l'encours de bois sur pied liÈe ‡ des incendies n'est pas en 
gÈnÈral quantifiÈe ‡ notre connaissance : elle se traduit donc simplement par une diminution de la surface des 
terrains boisÈs. En revanche, dans le cas de la tempÍte qui a ravagÈ la France fin 1999, on dispose d'une 
Èvaluation de la valeur du bois sur pied dÈtruit lors de cette tempÍte (Èvaluation rÈalisÈe par la division 
Agriculture de l'INSEE) : 12,6 milliards de francs. Ces destructions ont ÈtÈ rÈparties entre les diffÈrents secteurs 
institutionnels dÈtenteurs de forÍts ‡ l'aide des clÈs utilisÈes pour rÈpartir l'encours de bois sur pied entre ces 
secteurs. 

Les encours de bois sur pied sont enfin modifiÈs au cours de l'annÈe par la variation des prix du bois sur pied. 
Cette rÈÈvaluation est obtenue par solde. 

 

TABLEAU 2.7 - VARIATIONS DE PATRIMOINE DES ENCOURS DE BOIS SUR PIED 

en milliards de francs 
1998  1999  2000  

Patrimoine 
en fin 

d'annÈe 

Flux Consom- 
mation de 

capital 
fixe 

RÈÈvalua-
tion 

Autres 
change- 
ments de 
volume 

et ajuste-
ments 

Patrimoine 
en fin 

d'annÈe 

Flux Consom- 
mation de 

capital  
fixe 

RÈÈvalua- 
tion 

Autres 
change- 
ments de 
volume 

et ajuste-
ments 

Patrimoine 
en fin 

d'annÈe 

SociÈtÈs non
financiËres 

29,3  0,0  0,0  0,6 -1,4 28,6 0,0  0,0  -6,0  0,1  22,6 

SociÈtÈs 
financiËres 

0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  

Administrations 
publiques 

62,8  0,0  0,0  1,4 -2,9 61,2 0,0  0,0  -12,8 0,1 48,5 

MÈnages 
 

117,2 0,0  0,0  2,6 -5,5 114,3 0,0  0,0  -24,0 0,2 90,5 

ISBLSM 
 

0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  

Total 
 

209,2  0,0  0,0  4,6 -9,8 204,0 0,0  0,0  -42,8 0,4 161,6 



 

2.1.2.4. Les résultats d’ensemble sur les stocks 
 

TABLEAU 2.8 ñ STOCKS ET VARIATIONS DE STOCKS (Y COMPRIS BOIS SUR PIED) 

En milliards de francs 
  

Patrimoine 
Fin 1999 

 
Flux 

 
RÈÈvaluation 

Autres 
changements et 

ajustement 

 
Patrimoine 
Fin 2000 

SociÈtÈs non 
financiËres 

1876,2 59,6 86,4 0,1 2022,2 

MÈnages  
(EI) 

272,4 -0,8 -20,2 0,2 251,7 

Administrations 
publiques 

123,6 6,8 -11,1 0,1 119,4 

      
Total 2272,2 65,6 55,1 0,4 2393,3 

 



2.1.3. Les objets de valeur 

Dans la nomenclature des comptes de patrimoine, le SEC-95 distingue ‡ cÙtÈ des actifs fixes et des stocks un 
troisiËme type díactifs produits : les ´ objets de valeur ª (AN.13), qui n'existait pas en base 80. Il propose ainsi 
une troisiËme catÈgorie de formation de capital, baptisÈe ´ acquisitions moins cessions díobjets de valeur ª 
(P.53), qui vient síajouter aux deux autres catÈgories existant dÈj‡ en base 80 - ´ formation brute de capital fixe ª 
(P.51) et ´ variation des stocks ª (P.52). 

Sont enregistrÈes en base 95 dans cette troisiËme catÈgorie de formation brute de capital les dÈpenses consacrÈes 
‡ des actifs produits qui ne servent pas au premier chef ‡ la production ou ‡ la consommation, mais sont acquis et 
dÈtenus pour constituer une rÈserve de valeur, comme les mÈtaux prÈcieux, les antiquitÈs, les objets díart, etc. 
Dans la base 80, ces acquisitions moins cessions díobjets de valeur Ètaient traitÈes de diverses maniËres, 
notamment incluses dans la dÈpense de consommation finale en ce qui concerne les mÈnages. 

Dans un premier temps sera dÈcrit ce quíil est thÈoriquement souhaitable de faire pour enregistrer les objets de 
valeur dans les comptes de patrimoine. Dans un deuxiËme temps les problËmes de dÈfinitions et de frontiËres 
soulevÈs par ces principes thÈoriques seront soulignÈs et les principes retenus en base 95 pour les Èvaluer seront 
mis en avant. Dans un troisiËme temps, les problËmes concrets díestimation et les incohÈrences prÈsentes dans 
les flux díobjets de valeur dans la base 95 seront mis en Èvidence, avant de proposer dans une quatriËme partie 
un traitement des objets de valeur dans les comptes de patrimoine de la base 95. 

2.1.3.1. Traitement théorique dans les comptes de patrimoine et de variations de patrimoine 

2.1.3.1.1. DÈfinition du SEC-95 

Selon le SEC-95, les objets de valeur (AN.13) sont des actifs qui ne sont normalement pas utilisÈs pour la 
production ou pour la consommation, qui ne se dÈtÈriorent pas avec le temps dans des conditions normales, et 
qui sont acquis et dÈtenus pour servir avant tout de rÈserves de valeur. Ils sont dÈtenus dans l'attente que, par 
rapport ‡ d'autres actifs, leurs prix ne baisseront pas avec le temps et pourront mÍme augmenter. En d'autres 
termes, il est attendu des objets de valeur qu'ils conservent dans le long terme leur valeur en termes rÈels, mÍme 
s'il peut arriver qu'elle connaisse des baisses temporaires. Ce sont des actifs qui ne síusent pas, contrairement aux 
actifs fixes. Les objets de valeur comprennent : 

• les pierres et les mÈtaux prÈcieux (AN.131), comme les diamants, l'or non monÈtaire, le platine, l'argent, etc. 
dÈtenus par n'importe quelle unitÈ, y compris les entreprises, ‡ condition qu'ils ne soient pas destinÈs ‡ Ítre 
utilisÈs en entrÈes intermÈdiaires dans un processus de production ; 

• les peintures, les sculptures, etc. reconnues comme úuvres d'art, et les antiquitÈs (AN.132) ; 

• les autres objets de valeur (AN.133), comme les bijoux fabriquÈs ‡ partir de pierres ou de mÈtaux prÈcieux, et 
les collections. 

2.1.3.1.2. Acquisitions moins cessions díobjets de valeur 

Au cours de la pÈriode comptable considÈrÈe, les diffÈrentes unitÈs institutionnelles síÈchangent des objets de 
valeur : elles acquiËrent et elles vendent des objets de valeur neufs ou existants. Ces Èchanges sont enregistrÈs 
dans le compte de capital sous la rubrique ´ acquisitions moins cessions díobjets de valeur ª (P.53). Les 
acquisitions sont valorisÈes aux prix effectifs ou estimÈs payÈs par les unitÈs qui acquiËrent les actifs aux unitÈs 
qui les cËdent, augmentÈs des co˚ts Èventuels de transfert de propriÈtÈ associÈs qui sont supportÈs par les unitÈs 
qui acquiËrent les actifs, comme les honoraires des experts, des intermÈdiaires, des commissaires-priseurs, etc. 
Les prix des objets de valeur payÈs aux nÈgociants incluent leurs marges. Les cessions sont valorisÈes aux prix 
payÈs par les unitÈs qui acquiËrent les actifs aux unitÈs qui les cËdent, diminuÈs des co˚ts Èventuels de transfert 
de propriÈtÈ supportÈs par ces derniËres. Au niveau agrÈgÈ donc, les acquisitions moins les cessions d'objets de 
valeur incluent les marges des nÈgociants et les co˚ts de transfert de propriÈtÈ des objets de valeur neufs ou 
existants, que les opÈrations consistent en achats et en ventes, en opÈrations de troc, ou en transferts en capital en 
nature. 



 

2.1.3.1.3. Apparitions díobjets de valeur 

L'acquisition des objets de valeur en tant que biens nouvellement produits ou importÈs est enregistrÈe dans le 
compte de capital (en P53), tout comme les opÈrations sur les biens existants dÈj‡ classÈs comme objets de 
valeur (pour lesquels les flux díacquisitions moins cessions sont nuls pour líensemble de líÈconomie car il síagit 
díÈchanges entre secteurs institutionnels). En revanche, líapparition des objets de valeur est enregistrÈe dans le 
compte des autres changements de volume díactifs, sous le poste ´ apparition Èconomique díactifs produits ª 
(K.4). En effet, dans le cas des biens qui ne sont pas encore enregistrÈs dans un compte de patrimoine, c'est la 
reconnaissance de leur valeur particuliËre ou spÈciale, ‡ la suite díune opÈration ou díune expertise formelle d'un 
bien (restant en possession de son propriÈtaire), qui est considÈrÈe comme une apparition Èconomique ‡ 
enregistrer sous la rubrique K.4. Selon le SCN-93 (ß 3.59), ´ cíest la reconnaissance du fait que des biens, qui ne 
sont pas enregistrÈs dans les comptes de patrimoine, ont une valeur significative ou particuliËre qui est 
considÈrÈe comme une apparition Èconomique, quíil faut enregistrer comme un autre flux, cíest-‡-dire comme 
une non-opÈration ª. Ces objets de valeur ne figuraient pas encore au compte de patrimoine pour une raison 
prÈcise, notamment parce quíils sont apparus avant líÈtablissement des premiers comptes, ou bien parce quíils 
avaient ÈtÈ ‡ l'origine enregistrÈs comme des biens de consommation. Le classement en apparition Èconomique 
des objets de valeur correspond donc ‡ la premiËre fois o˘ est reconnue la valeur ÈlevÈe ou l'importance 
artistique d'un bien qui ne figure pas dÈj‡ au compte de patrimoine. Un bijou par exemple a pu Ítre considÈrÈ 
comme un bien ordinaire dont l'acquisition avait ÈtÈ enregistrÈe dans les dÈpenses de consommation finale des 
mÈnages. Il níapparaÓtra dans le compte des autres changements de volume díactifs en tant quíobjet de valeur 
quíau moment de líopÈration rÈvÈlant quíil est fait de mÈtaux prÈcieux ou de pierres prÈcieuses, mÍme si cette 
opÈration fait immÈdiatement líobjet díun enregistrement dans le compte de capital. 

2.1.3.1.4. Autres changements de volume pouvant concerner les objets de valeur 

Díautres changements de volume sont susceptibles en thÈorie díaffecter les encours díobjets de valeur, mais ils 
ne sont pas spÈcifiques ‡ ces actifs particuliers. 

Peuvent par exemple se produire des catastrophes naturelles ou des ÈvÈnements politiques de grande ampleur qui 
provoqueront Èventuellement la destruction díobjets de valeur (suite ‡ des tremblements de terre ou ‡ des feux de 
forÍt par exemple). Ces pertes seront prises en compte dans le compte des variations de patrimoine de la pÈriode 
considÈrÈe gr‚ce au poste ´ destructions díactifs dues ‡ des catastrophes ª (K.7). 

Díautre part, les administrations publiques ou díautres unitÈs institutionnelles peuvent prendre possession 
díobjets de valeur appartenant ‡ une unitÈ institutionnelle donnÈe sans la dÈdommager entiËrement. Le manque ‡ 
gagner pour cette unitÈ est enregistrÈ sous la rubrique ´ saisie sans compensation ª du compte de variations de 
patrimoine (K.8). 

Le poste ´ autres changements de volume díactifs non financiers n.c.a. ª (K.9) permettra díenregistrer les 
ÈvÈnements qui níentrent pas dans une des catÈgories prÈcÈdentes ; les dÈgradations imprÈvues díobjets de 
valeur dues ‡ des effets nocifs de líenvironnement (comme líaciditÈ de líair ou la pollution) y seront notamment 
inscrites. 

Le changement de classement sectoriel ou un changement de structure de líunitÈ propriÈtaire díun objet de 
valeur entraÓnera le transfert de cet objet de valeur du secteur institutionnel díorigine vers le nouveau secteur 
díappartenance ; ceci sera inscrit dans le poste ´ changements de classement sectoriel ou de structure ª (K.12.1). 

Dans le compte de variations de patrimoine en objets de valeur se retrouvera de plus la contrepartie des 
changements de classements de certains autres actifs dont líusage Èconomique díorigine a ÈtÈ modifiÈ ‡ un 
moment donnÈ. Ce peut Ítre par exemple le cas de certains vÈhicules trËs anciens mais toujours en usage, ou du 
manuscrit original díune oeuvre littÈraire, que líon considËre un jour comme objets de collection et plus comme 
actifs fixes. Ce changement de classement sera inscrit ‡ la fois dans les variations de patrimoine des actifs fixes 
concernÈs et dans celles des objets de valeur, sous la rubrique ´ changements de classement díactifs autres que la 
monÈtisation/dÈmonÈtisation de líor ª (K.12.22), pour un mÍme montant mais avec des signes opposÈs. 

 



2.1.3.1.5. RÈÈvaluation 

Les modifications de valeur dues ‡ des changements de prix des objets de valeur durant la pÈriode comptable 
seront enregistrÈes comme des gains/pertes de dÈtention nominaux (K.11), avec la distinction usuelle entre 
gains/pertes neutres (K.11.1) et rÈels (K.11.2). Ces derniers revÍtent une importance toute particuliËre dans le cas 
des objets de valeur, dont il est justement attendu qu'ils conservent dans le long terme leur valeur en termes rÈels, 
et dont on espËre mÍme un gain de pouvoir díachat. 

2.1.3.1.6. Conclusion pratique 

En pratique, les informations disponibles pour le traitement des objets de valeur dans les comptes de patrimoine 
et de variations de patrimoine sont assez limitÈes. En particulier, celles qui permettraient díenregistrer les 
apparitions díobjets de valeur ou les autres changements de volume explicitÈs au paragraphe 2.1.3.1.4 ne sont 
pas disponibles. 

Les comptes de variations de patrimoine des objets de valeur se rÈduisent donc aux flux díacquisitions moins 
cessions díobjets de valeur et aux rÈÈvaluations. 

2.1.3.2. Problèmes conceptuels et convention 

2.1.3.2.1. DifficultÈs conceptuelles 

Comme on lía vu prÈcÈdemment et contrairement ‡ ce que semble indiquer leur classement en actifs produits, les 
objets de valeur ne sont pas rÈellement produits, puisquíils ne deviennent objets de valeur que par un acte de 
reconnaissance (une expertise par exemple) mettant en avant leur valeur particuliËre. Cet acte de reconnaissance 
amËne ‡ les distinguer díautres objets de consommation ou díinvestissement et ‡ les considÈrer comme rÈserves 
de valeur. Ils sont donc issus díune reconnaissance et non díun processus de production, mÍme si initialement ils 
ont ÈtÈ produits en tant que biens de consommation ou díÈquipement. Cette particularitÈ rend complexe leur 
prise en compte dans le systËme de comptabilitÈ nationale. 

Une solution ‡ ces difficultÈs conceptuelles serait de considÈrer que les objets de valeur concernent un grand 
nombre de produits (tableaux, sculptures, bouteilles de vin, meubles, etc.), dont certains sont díemblÈe 
considÈrÈs comme des objets de valeur, alors que díautres sont dans un premier temps produits et achetÈs en tant 
quíactifs fixes (ou en tant que biens de consommation). Ces achats sont donc díabord retracÈs en comptabilitÈ 
nationale par un flux de FBCF (ou de consommations intermÈdiaires), puis dans un deuxiËme considÈrÈs comme 
des objets de valeur. Mais cette solution pose plus de questions quíelle níen rÈsout. 

En effet, on est alors amenÈ ‡ se demander ‡ quel moment et comment un objet passe du statut de bien 
díÈquipement (en lequel on a investi) ‡ celui díobjet de valeur, quel facteur est le dÈterminant de ce changement 
et comment le repÈrer. Ceci pose le problËme de la frontiËre entre FBCF en actifs incorporels (oeuvres díart, 
oeuvre littÈraire) et en objets de valeur : quand le manuscrit sur lequel des droits díauteur sont versÈs devient-il 
en plus ou ‡ la place un objet de valeur par lui-mÍme ? Le double aspect incorporel et corporel est ici trËs 
difficile ‡ prendre en compte simultanÈment. 

2.1.3.2.2. Principe adoptÈ en dÈbut de base 95 

Pour simplifier, il avait ÈtÈ posÈ comme principe, au dÈbut des rÈflexions sur la base 95, de níenregistrer quíun 
seul produit en objets de valeur : il síagit des seuls bijoux de luxe acquis dans un but spÈculatif. En effet, seuls 
ceux-l‡ correspondent ‡ líidÈe de rÈserves de valeur que contient la notion díobjets de valeur, car ils sont achetÈs 
pour Ítre placÈs dans un coffre et pas pour faire plaisir ‡ quelquíun (objets de consommation dans ce cas-l‡). 
Pour Èvaluer les apparitions annuelles des objets de valeur ainsi dÈfinis, on a utilisÈ en dÈbut de base les chiffres 
díaffaires des grands bijoutiers de la Place VendÙme, en considÈrant de faÁon ad hoc que les bijoux de luxe 
acquis ‡ titre spÈculatif reprÈsentaient la moitiÈ de leurs chiffres díaffaires, puis on a fait Èvoluer cette estimation 
avec le taux díÈvolution du marchÈ intÈrieur de ces actifs. 



 

Pour aller dans le sens de ce choix, il semble díailleurs que les achats de tableaux neufs par les musÈes devraient 
Ítre considÈrÈs comme de la FBCF (avec une consommation de capital fixe nulle) car líobjectif de ces achats est 
productif (au sens o˘ on attend quíils produisent des services culturels). Dans cette perspective, ils ne devraient 
donc pas Ítre considÈrÈs comme des objets de valeur. Toutefois, le SEC-95 considËre (ß 3.126) que ´ par 
convention (...) il faut comptabiliser comme acquisitions ou cessions díobjets de valeur les opÈrations portant sur 
ce type de bien qui sont rÈalisÈs par (...) les musÈes (alors que díaprËs la dÈfinition gÈnÈrale des objets de valeur, 
les acquisitions de ces biens par les musÈes devraient Ítre enregistrÈes comme formation de capital fixe). Cette 
convention Èvite de devoir procÈder trop souvent ‡ des reclassements entre les trois principaux types de 
formation de capital, ‡ savoir les acquisitions moins cessions díobjets de valeur, la formation de capital fixe et la 
variation des stocks (par exemple, dans le cas díopÈrations rÈalisÈes entre des mÈnages et des marchands díobjets 
díart) ª. Nous sommes donc contraints ‡ suivre cette convention, le choix entre le traitement en FBCF ou en 
objets de valeur Ètant par ailleurs neutre sur líÈvaluation du PIB. 

Par ailleurs, dËs le dÈbut de la base 95, un autre produit síest rÈvÈlÈ Ítre un candidat sÈrieux ‡ Ítre enregistrÈ 
comme objet de valeur : líor dÈtenu par les mÈnages. En effet, il semble lÈgitime díenregistrer en objets de 
valeur les rÈserves díor dÈtenues par les mÈnages (lingots), rÈserves qui sont rÈputÈes Ítre particuliËrement 
importantes pour les mÈnages franÁais. On síattend donc ‡ trouver dans la base 95 des enregistrements díobjets 
de valeur en bijoux et en or. 

2.1.3.3. Problèmes concrets et incohérence des flux 

La rÈalitÈ des enregistrements de flux qui ont ÈtÈ faits en base 95 pose un certain nombre de problËmes au regard 
du principe initialement fixÈ pour le traitement des objets de valeur. De plus, une incohÈrence entre les 
approches produit (du TES) et secteur (du TEE) a ÈtÈ dÈtectÈe. 

En effet, concernant líapproche produit, deux Èquilibres ressources-emplois (ERE) de la base 95 contiennent des 
inscriptions en ´ acquisitions moins cessions díobjets de valeur ª (P53) : il síagit de líERE des bijoux (GC42) 
qui donne un flux de 4 milliards environ pour les mÈnages purs (S14B) en 1997 (et rien pour les autres secteurs 
institutionnels), et de líERE des mÈtaux prÈcieux (HF52.A) o˘ est inscrit un flux de 1,4 milliards pour les 
sociÈtÈs non financiËres et les entreprises individuelles (SNFEI) en 1997. En revanche líERE des services 
marchands du spectacle i.e. des oeuvres díart (HP2A.A, produit 92.31.1 dans la NAF) ne contient pas 
díacquisitions moins cessions díobjets de valeur. Dans le TES, le flux P53 concerne donc les seuls produits 
GC42 (bijoux) et GF52 (or). Ceci est donc cohÈrent avec líidÈe de níenregistrer en objets de valeur dans la base 
95 que des bijoux et de líor. 

De surcroÓt, dans líapproche secteur institutionnel du TEE, les flux díacquisitions moins cessions díobjets de 
valeur ne concernent que deux secteurs qui sont les mÈnages purs et les administrations publiques (APU). En 
regardant de plus prËs les donnÈes de la ComptabilitÈ Publique (CP), on a mÍme constatÈ que, sur le flux de 0,5 
milliard des APU en 1997, environ 0,3 concernent les musÈes (fonction 2 des organismes divers d'administration 
centrale, ou ODAC). Or les flux indiquÈs dans le TEE sont calculÈs en reprenant le total des flux du TES, en en 
retirant les flux des APU donnÈs par la CP et en affectant le solde au secteur des mÈnages purs. 

Il semble donc manquer dans ces flux, pour Ítre cohÈrents, ‡ la fois un produit (le HP2A.A pour les oeuvres díart 
des musÈes des APU) et un secteur institutionnel (les SNFEI auxquelles líERE des mÈtaux prÈcieux affecte un 
flux díacquisitions moins cessions díobjets de valeur). Le tableau 2.9 rÈcapitule les incohÈrences dÈtectÈes au 
niveau des enregistrements de flux dans la base 95. 



 

TABLEAU 2.9 - FLUX DíOBJETS DE VALEUR POUR 1997 : INCOHERENCE ENTRE TEE ET TES 

en millions de francs 
  

Bijoux (GC42) 
 

Or (HF52.A) 
 

Objets díart 
(HP2A.A) 

Flux des secteurs 
institutionnels en 

líensemble des catÈgories 
díobjets de valeur 

(source : TEE) 
MÈnages (S14B) 3980 

(HTV dans ERE) 
0 

(selon l’ERE) 
0 

(selon l’ERE) 
5926 

APU (S13) 0 
(selon l’ERE) 

0 
(selon l’ERE) 

0 
(selon l’ERE) 

536 

SNFEI (S11) 0 
(selon l’ERE) 

1378 
(HTV dans ERE) 

0 
(selon l’ERE) 

0 

Flux en produits 
de líensemble 
des secteurs 

institutionnels 
(source : TES) 

 
4800 

 
1662 

 
0 

 
6462 

NB : les donnÈes des ERE sont hors toute TVA (HTV) alors que celles du TES sont hors TVA dÈductible, si bien quíon ne 
retrouve pas en sommant les lignes des trois ERE les chiffres du TES. 

 

2.1.3.4. Proposition de traitement en base 95 

2.1.3.4.1. Les flux 

Pour rÈsoudre les incohÈrences dÈtectÈes dans les flux, seuls des choix par dÈfaut sont possibles, afin de rester en 
cohÈrence avec les flux dÈj‡ fixÈs dans la base 95, bien quíon sache quíils sont partiellement faux. 

On a tout díabord fait le choix de considÈrer que les SNFEI ne possËdent pas díobjets de valeur. En effet, 
líabsence díobjets de valeur pour le secteur des SNFEI dans le TEE ne síavËre pas trop handicapante, car 
líaffectation díun flux díacquisitions moins cessions de mÈtaux prÈcieux aux SNFEI a ÈtÈ apparemment faite en 
dÈbut de base ‡ partir díinformations de la base 80, et prolongÈe depuis avec líÈvolution de la production de ce 
produit, sans Ítre remise en question faute díinformation. Sans justification aujourdíhui de líaffectation de ce 
flux aux SNFEI, il ne semble pas dÈplacÈ de líaffecter plutÙt aux mÈnages purs. 

Concernant líabsence de flux de P53 dans le TES en oeuvres díart alors quíon sait par la CP que les acquisitions 
moins cessions díobjets de valeur des APU concernent majoritairement des musÈes, líincohÈrence est moins 
facile ‡ contourner. La seule solution pratique qui semble disponible ‡ ce jour est díaffecter conventionnellement 
des bijoux aux APU, tout en gardant ‡ líesprit quíil síagit en fait díúuvres díart essentiellement. 

Si on fait ces choix, la rÈpartition des flux díacquisitions moins cessions díobjets de valeur entre secteurs 
institutionnels et produits peut Ítre menÈe ‡ bien. Ceci se fait en soldant sur le secteur des mÈnages purs, auquel 
on affecte donc tout le flux en or du TES et le solde du flux en bijoux, une fois retirÈ le montant des APU donnÈ 
par la CP. Le tableau 2.10 rÈcapitule le traitement proposÈ dans le cadre des comptes de patrimoine. Ces flux 
sont disponibles dans le TEE et le TES depuis 1978. 



 

TABLEAU 2.10 - PROPOSITION DE FLUX DíOBJETS DE VALEUR "RECONCILIES" POUR 1997 

en millions de francs 
  

Bijoux (GC42) 
 

Or (HF52.A) 
 

Objets díart 
(HP2A.A) 

Flux des secteurs 
institutionnels en 

líensemble des catÈgories 
díobjets de valeur 

(source : TEE) 
MÈnages (S14B) 4264 

 
1662 0 5926 

APU (S13) 536 
(donnée de la CP) 

0 0 536 

SNFEI (S11) 0 
 

0 0 0 

Flux en produits 
de líensemble des 

secteurs 
institutionnels 
(source : TES) 

 
4800 

 
1662 

 
0 

 
6462 

 

NB : Dans le cadre de la mise en place de la base 2000, il serait envisageable de crÈer un flux de P53 dans líERE 
du produit HP2A.A ("services marchands du spectacle") du montant de ce que donne la CP comme flux 
pour les APU ; le flux des mÈnages subirait ‡ ce moment-l‡ une augmentation du mÍme montant car il 
serait alors obtenu simplement comme la somme des flux des produits GC42 et HF52.A, sans soustraction 
de la part des APU. On pourrait aussi dÈcider de traiter ce flux des APU donnÈ par la CP plutÙt comme de 
la FBCF (en suivant líidÈe que les achats de tableaux díun musÈe sont faits dans un but productif), mÍme si 
cíest contraire ‡ la lettre du SEC-95. Le tableau 2.10 se rÈduirait alors ‡ sa derniËre ligne, qui serait 
entiËrement affectÈe aux mÈnages. 



2.1.3.4.2. Les encours et les variations de patrimoine 

Comment Èvaluer alors les encours ? On a un temps imaginÈ utiliser les montants díobjets de valeur assurÈs auprËs des 
compagnies díassurance, tels que donnÈs par les contrats díassurance. Cíest en effet ce que propose le SCN-93 
(ß 13.52) : ´ en líabsence de marchÈs organisÈs, une solution envisageable pourrait consister ‡ estimer les valeurs de ces 
biens en prenant les montants pour lesquels ils sont assurÈs contre le feu, le vol ou díautres risques, dans la mesure 
naturellement o˘ ces informations sont disponibles ª. Toutefois, ces donnÈes se sont avÈrÈes confidentielles et díaprËs 
la FÈdÈration FranÁaise des SociÈtÈs díAssurance elles ne sont pas centralisÈes : elles sont donc inutilisables. 

2.1.3.4.2.1. Les encours des ménages 

La seule Èvaluation chiffrÈe dont on dispose pour les encours provient díun livre de Robert LattËs intitulÈ ´ La fortune 
des FranÁais ª o˘ líauteur ose avancer deux fourchettes : il estime quíen 1975, les mÈnages franÁais dÈtenaient entre 
120 et 150 milliards díor et entre 60 et 80 milliards díobjets prÈcieux et collections. En considÈrant que líor selon R. 
LattËs correspond au produit HF52.A ´ mÈtaux prÈcieux ª de notre nomenclature actuelle de produits et que les objets 
prÈcieux et collections coÔncident grosso modo avec le produit GC42 ´ bijouterie et instruments de musique ª, puis en 
prenant la borne supÈrieure des deux fourchettes pour obtenir une approximation de ces encours en fin 1977, on peut 
considÈrer quíon dispose de deux encours de dÈpart en 1978 en or et en bijoux pour les mÈnages, ‡ prix courants : 150 
milliards díor et 80 milliards de bijoux. 

Disposant díindices de prix pour les flux díacquisitions moins cessions díobjets de valeur en bijoux et en or (issus du 
TES), on peut obtenir sur toute la pÈriode 1978-1999 les deux sÈries díencours en objets de valeur des mÈnages (en or et 
en bijoux) ‡ prix courants, en cumulant les flux ‡ prix courants et les rÈÈvaluations nominales que les indices de prix 
permettent de calculer (encours moyen multipliÈ par glissement de prix). 

Pour prolonger ces sÈries díencours en objets de valeur des mÈnages avant 1978, nous ne disposons díaucune indication 
dans líouvrage de Robert LattËs avant 1975 et les flux díacquisitions moins cessions díobjets de valeur níont pas ÈtÈ 
rÈtropolÈs avant 1978. Nous avons donc cherchÈ ‡ rÈtropoler les sÈries des flux díacquisitions moins cessions, afin 
díobtenir les sÈries díencours sur la pÈriode 1970-1977 en ´ dÈcumulant ª les flux et les rÈÈvaluations. Pour cette 
rÈtropolation des flux, on a choisi de prolonger les sÈries díencours ‡ prix constants car ils ont un taux díÈvolution assez 
stable sur le dÈbut de pÈriode (autour de 1,6 % par an pour les encours de bijoux et de 0,4 % par an pour les encours 
díor sur les annÈes 1978-1980 ; les taux díÈvolution des sÈries en prix courants ne sont en revanche pas trËs stables donc 
difficilement rÈtropolables de cette maniËre). Ceci fait, on est en mesure díen dÈduire les flux ‡ prix constants par 
diffÈrence (pas de rÈÈvaluation ‡ prix constants). Il faut alors disposer díindices de prix rÈtropolÈs des flux de bijoux et 
díor pour pouvoir obtenir les sÈries en prix courants et calculer les rÈÈvaluations. Pour les obtenir, on a choisi díutiliser 
les Èvolutions du prix de la FBCF en produits FC4 ´ Èquipements de foyer ª et FF5 ´mÈtallurgie et transformation des 
mÈtaux ª  (seule la FBCF ‡ ce niveau de nomenclature a ÈtÈ rÈtropolÈe en valeur et en volume avant 1978). 

Le graphique 2.3 prÈsente les indices de prix obtenus en prolongeant les indices des flux díobjets de valeur en bijoux et 
en or avec líÈvolution de líindice de prix de la FBCF en produits FC4 et FF5 respectivement. Les sÈries díencours, de 
flux et de rÈÈvaluations ainsi obtenues sont prÈsentÈes dans le tableau 2.11. Aucune autre variation de patrimoine n'a pu 
Ítre ÈvaluÈe. Les rÈsultats de la pÈriode 1970-1977 obtenus gr‚ce aux rÈtropolations des flux et des indices de prix avant 
1978 y sont reprÈsentÈs en italique. 

2.1.3.4.2.2. Les encours des APU 

Concernant les APU, nous ne disposons pas díencours de dÈpart (la CP dÈbute ‡ peine son travail sur le sujet et rien de 
cohÈrent níest disponible pour líinstant). Toute analogie avec ce quíon a obtenu pour les encours de bijoux des mÈnages 
(en calculant par exemple le ratio de líaccumulation des flux de bijoux des mÈnages depuis 1978 par rapport ‡ leur 
encours de bijoux en 1978 pour líappliquer ‡ líaccumulation des flux de "bijoux" des APU) est ‡ Ècarter, puisque les 
objets de valeur des APU ne sont pas rÈellement des bijoux. Ne disposant díaucun indice de prix pour les oeuvres díart 
qui constituent les objets de valeur de ce secteur, on pourrait faire líhypothËse que les flux des APU en prix courants et 
en prix constants sont Ègaux. LíidÈe serait alors de cumuler directement ces flux en prix courants. Mais il reste ‡ 
dÈterminer sur quelle pÈriode cumuler ces flux pour quíon puisse estimer avoir líencours existant ‡ une date donnÈe, et 
cette question níest pas rÈsolue. 



 

Pour contourner cela, on pourrait inventer un encours de dÈpart purement conventionnel, comme cíest le cas pour 
díautres Èvaluations, en choisissant explicitement un chiffre rond. Si on choisit par exemple un encours ‡ prix courants 
de 1 milliard en fin 1977 (chiffre de líordre de grandeur de ce quíon obtiendrait en rÈtropolant jusquíen 1945 la sÈrie 
des flux des APU suivant sa tendance sur 1978-1999 et en cumulant ces flux depuis la Seconde Guerre Mondiale10), on 
peut obtenir la sÈrie des encours ‡ prix courants en cumulant les flux ‡ prix courants, et gr‚ce au calcul de la sÈrie des 
rÈÈvaluations. Ce calcul des rÈÈvaluations nÈcessite líutilisation díun indice de prix : en líabsence díun indice de prix 
valable pour valoriser les encours díobjets díart (le prix díune transaction particuliËre níayant dans ce domaine aucune 
valeur reprÈsentative pour toutes les autres transactions), nous avons choisi díutiliser un indice de prix gÈnÈral, de faÁon 
purement conventionnelle, líindice de prix du PIB. 

Pour prolonger ces sÈries díencours en objets de valeur avant 1978, nous avons cherchÈ, comme dans le cas des 
mÈnages, ‡ rÈtropoler les flux díacquisitions moins cessions díobjets de valeur, afin díobtenir la sÈrie des encours en 
dÈcumulant les flux et les rÈÈvaluations (calculÈes avec líindice de prix conventionnel du PIB). Cette rÈtropolation des 
flux a ÈtÈ faite en síappuyant sur líhypothËse utilisÈe pour leur rÈtropolation sur la pÈriode 1978-1991 : pour cette 
pÈriode, on a considÈrÈ en effet que les flux díobjets de valeur des APU reprÈsentaient 5 % du total du flux 
díacquisitions moins cessions díobjets de valeur du TES. Cette mÍme hypothËse permet de dÈduire les flux 1970-1977 
des APU de ceux obtenus sur cette pÈriode pour les mÈnages. On obtient ainsi la sÈries des encours díobjets de valeur 
des APU sur toute la pÈriode 1970-1999. 

Les rÈsultats ainsi obtenus sont prÈsentÈs dans le tableau 2.12. 

Pour construire les encours et variations de patrimoine en objets de valeur des sous-secteurs des APU, on dispose 
essentiellement de leurs flux d'acquisitions moins cessions d'objets de valeur tels que les donne le TEE. Ces flux 
d'acquisitions moins cessions d'objets de valeur des APU se rÈpartissent en deux parts approximativement Ègales entre 
l'…tat et les ODAC (sauf sur les annÈes 1978-1991 pour lesquelles l'ensemble du flux a ÈtÈ affectÈ par erreur en 
rÈtropolation ‡ l'…tat : nous avons plutÙt considÈrÈ qu'il se partageait de faÁon Ègale entre …tat et ODAC comme sur la 
pÈriode plus rÈcente). Les comptes de patrimoine et de variations de patrimoine en objets de valeur de l'…tat et des 
ODAC ont donc ÈtÈ construits selon la mÍme mÈthode que ceux des APU dans leur ensemble, en adoptant comme point 
de dÈpart conventionnel fin 1977 pour ces deux sous-secteurs 500 millions de francs. Pour les APUL et les 
administrations de sÈcuritÈ sociale, le TEE donne Ègalement des flux d'acquisitions moins cessions d'objets de valeur, 
mais trËs faibles (de l'ordre de quelques millions) et seulement sur les annÈes les plus rÈcentes. Ne sachant pas ce que 
ces montants reprÈsentent, nous avons choisi de considÈrer que ces deux sous-secteurs des APU n'avaient pas de 
patrimoine en objets de valeur. On annule donc ces petits flux annuels par des changements de volume nÈgatifs du 
mÍme montant (afin de conserver un encours nul pour ces deux sous-secteurs), changements de volume nÈgatifs que 
l'on retrouve dans le tableau 2.12. 

2.1.3.4.2.3. Conclusion 

Le graphique 2.4 prÈsente pour conclure líallure des sÈries díencours de fin díannÈe obtenues pour les mÈnages et les 
APU sous toutes les hypothËses qui viennent díÍtre dÈcrites. Ce sont les sÈries que nous retenons pour la base 95. 

 

10 En cumulant les flux des APU depuis 1945 de cette faÁon, on fait implicitement líhypothËse que les seuls encours díobjets de 
valeur ÈvaluÈs pour les APU sont les encours díobjets díart achetÈs depuis la guerre, et on ne cherche absolument pas ‡ Èvaluer la 
valeur globale des musÈes franÁais, de la mÍme maniËre quíon ne cherche pas dans les comptes de patrimoine ‡ Èvaluer les 
monuments historiques franÁais. 



TABLEAU 2.11 - OBJETS DE VALEUR DES MENAGES EN PRIX COURANTS 

en millions de francs 
 MÈnages 
 bijoux or 
 patrimoine 

de dÈbut 
d'annÈe 

flux rÈÈvaluation patrimoine 
de fin 

d'annÈe 

patrimoine 
de dÈbut 
d'annÈe 

flux rÈÈvaluation patrimoine 
de fin 

d'annÈe 
1970 36807  610  2105  39522  66137  136  3383  69657  
1971 39522  644  1509  41675  69657  139  2049  71844  
1972 41675  678  2273  44626  71844  146  6351  78341  
1973 44626  738  6299  51663  78341  166  14712  93220  
1974 51663  910  7386  59959  93220  207  16600  110027  
1975 59959  994  4528  65480  110027  233  12349  122609  
1976 65480  1086  5224  71790  122609  259  11788  134656  
1977 71790  1195  7016  80000  134656  282  15062  150000  

1978  80000  1313  6618  87931  150000  1059  25621  176680  
1979  87931  1454  7261  96646  176680  891  52269  229840  
1980  96646  1643  18332  116621  229840  1231  29792  260863  
1981  116621  2203  19304  138128  260863  1003  -17591  244275  
1982  138128  2541  13077  153746  244275  849  42616  287740  
1983  153746  3076  14444  171266  287740  1286  67984  357010  
1984  171266  3530  9809  184604  357010  1153  -10190  347973  
1985  184604  3766  6890  195260  347973  1254  -32525  316701  
1986  195260  4036  5814  205110  316701  1252  5732  323686  
1987  205110  4427  3955  213492  323686  1120  16457  341262  
1988  213492  4613  4079  222184  341262  1307  -17448  325122  
1989  222184  4938  8098  235220  325122  1734  -34023  292833  
1990  235220  5266  2158  242643  292833  1426  -30889  263370  
1991  242643  4907  -10645  236905  263370  1401  -19548  245223  
1992  236905  4490  -12206  229189  245223  1186  -10874  235535  
1993  229189  4189  -2925  230453  235535  1172  3224  239931  
1994  230453  4404  151  235008  239931  1080  -6552  234458  
1995  235008  4292  -1562  237738  234458  1247  -6739  228966  
1996  237738  4251  -1166  240823  228966  1269  2172  232407  
1997  240823  4264  -2506  242581  232407  1662  -1127  232942  
1998  242581  5250  -5833  241998  232942  1608  23763  258313  
1999  241998  5663  -4465  243196  258313  1732  19389  279435  
2000 243196  5912  -3152  245956  279435  1743  7683  288861  

 



 

 

TABLEAU 2.12 - OBJETS DE VALEUR DES APU EN PRIX COURANTS 

en millions de francs 
Administrations publiques 

Patrimoine 
en dÈbut 
d'annÈe 

Flux Consommation 
de capital fixe 

RÈÈvaluation Autres 
changements 
de volume et 
ajustements

Patrimoine 
en fin 

d'annÈe 

1970  181  39  0  12  0  232  

1971  232  41  0  16  0  290  

1972  290  43  0  23  0  356  

1973  356  48  0  38  0  442  

1974  442  59  0  60  0  561  

1975  561  65  0  73  0  699  

1976  699  71  0  73  0  842  

1977  842  78  0  80  0  1000  

1978  1000  125  0  103  0  1228  
1979  1228  123  0  136  0  1487  
1980  1487  151  0  173  0  1812  
1981  1812  169  0  214  0  2194  
1982  2194  178  0  234  0  2606  
1983  2606  230  0  218  0  3054  
1984  3054  247  0  198  0  3499  
1985  3499  264  0  191  0  3954  
1986  3954  278  0  163  0  4395  
1987  4395  292  0  133  0  4820  
1988  4820  312  0  153  0  5285  
1989  5285  351  0  164  0  5800  
1990  5800  352  0  175  0  6327  
1991  6327  332  0  160  0  6820  
1992  6820  282  0  150  -10  7242  
1993  7242  421  0  149  -8  7803  
1994  7803  349  0  134  -7  8279  
1995  8279  478  0  133  -8  8882  
1996  8882  332  0  124  -8  9329  
1997  9329  536  0  107  -13  9959  
1998  9959  599  0  72  -6  10624  
1999  10624  668  0  76  -7  11360  
2000  11360  523  0  36  -7  11913  
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Graphique 2.3 - Indices de prix
chaînés des objets de valeur
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Graphique 2.4 - Encours de fin d'année
en objets de valeur en prix courants

 


